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Ce sont les partisans qui décideront (Biron)
par Réal LABERGE

RIVIERE-DU-LOL'P - Ce seront 
les partisans de l'Union nationale, et 
eux seuls, qui vont décider de la 
participation de ce parti à la mise sur 
pied d une nouvelle formation politi­
que de droite, et selon quelles mod a 
lités.

Cette décision sera prise le 24 
novembre à l'occasion d'un congres de 
l'UN, qui sera tenu à Québec

En apportant cette précision, hier, 
a Riviére-du Loup, alors qu'il s’adres­
sait aux quelque 280 convives d'un 
déjeuner d'information régionale, le 
chef du parti. M Rodrigue Biron, a 
déclaré 'qu'il est donc faux, archifaux. 
comme l’ont rapporté ou interprété 
certains média d'information, qu’il 
voulait saborder l'Union nationale’

Goulet se rallie
M. Biron avait à ses côtés le depute

de Bellechasse. M Bertrand Goulet, 
qui a réitéré sa confiance au chef de 
l’UN, et qui s'est dit d’accord avec la 
formation d'un parti provincial re­
groupant la droite, même s'il a différé 
un moment d’opinion sur la façon dont 
'ça s’est fait jusqu'ici*

A son avis, il fallait beaucoup de 
courage au chef de l'UN. M Biron, 
pour remettre lui-même ainsi en ques­
tion le nom. le programme et le 
leadership d’un parti qui a marqué la
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le député de Bellechasse. Bertrand Goulet, à gauche, s'est rallié à Rodngue Biron

vie politique québécoise pendant 40 
ans

Appel à Bellemare
Le député de Bellechasse a d autre 

part lancé à son collègue de Johnson. 
M Maurice Bellemare. un pressant 
appel d'imiter son geste de confiance 
à l'endroit de M Rodrigue Biron et de 
l'Union nationale

A relui qui l'a amené à ce parti, il 
a demandé à son tour de venir 
reprendre son siège au caucus de 
l'Union nationale, demain matin, et 
discuter comment ce parti peut pren­
dre la direction de la nouvelle forma­
tion politique de droite

Pour sa part, il a ajouté qu’il 
s'excusera, ce soir, auprès des mili­
tants de sa circonscription pour son 
manque de confiance envers la fidélité 
des partisans de l’UN. dans le reste de 
la province.

Un choix démocratique
Quant à M Biron, il a remarqué 

que l'avenir de l’UN n'était pas une 
décision restreinte au chef ou à l'exé­
cutif du parti

Personnellement, il n'a aucune­
ment l'intention de renouveler l'expé­
rience de son prédécesseur. M. Gabriel 
Loubier. C'est de façon la plus démo 
cratique possible, après avoir été 
consulté, que les militants de l'UN 
auront entièrement le choix de conser­
ver ou non le nom de l'UN.

C'est ce qu'ils pourront mainte­
nant faire en ayant une représentation 
majoritaire et plus forte que tous les 
autres, lors de l'assemblée de fonda­
tion de la nouvelle formation politi­
que. en septembre 1980

Un défi d aller plus loin
Selon M Biron, il s'agit de relever 

un défi, celui d'aller plus loin que ne 
pouvait l'espérer l'UN seule, dans la 
nécessité de regrouper les forces de 
droite, pour remettre de l’ordre dans 
la situation économique actuelle et

mettre fin au régime des chefs syndi­
caux. qui "tiennent en otage les mala 
des, les etudiants et les personnes 
âgées’

Le chef de l’UN a dit qu’après le 
référendum, il veut mettre de côté 
pour au moins quelques années la 
question constitutionnelle, dont il est 
tanné comme tout le monde 'Je veux 
parler d’économie et de solutions au 
chômage*, a-t-il ajouté, et cela dans un 
regroupement de la droite et du petit 
peuple ordinaire qui réclament une 
baisse des taxes, le développement des 
petites et moyennes entreprises, la 
diminution du chômage, le rejet de 
l’avortement, celui des nationalisa-

ACTON VALE (d’après PO — Le 
député de Johnson. M. Maurice Belle­
mare. compte demeurer député de 
l’Union nationale jusqu à la tenue du 
congrès de son parti annoncé pour le 
24 novembre à Québec; si les membres 
de l'exécutif sabordaient alors le 
parti, le vieux lion quitterait son siège, 
tout en continuant de se réclamer de 
l’Union nationale.

Le député a fait cette déclaration, 
hier, à Acton Vale, devant 500 de ses 
partisans, à qui il a répété qu'il ne 
reconnaît plus Rodrigue Biron comme 
son chef.

Lors d une interview exclusive à 
Nouvelles Télé-Radio, M. Bellemare a 
déclaré qu'il semblait bien que Rodri-

tions comme celle de l’Asbestos. et 
revendiquent plutôt une politique fa­
miliale

Rencontre avec Murray
Quant à sa rencontre qui devait 

avoir lieu, hier soir, â Quebec, avec le 
représentant du premier ministre 
Clark. M Biron a dit qu’il entendait 
discuter avec le sénateur Lowell 
Murray des moyens d'éviter une divi­
sion des forces de droite II y a plutôt 
lieu d'en venir à des ententes de 
collaboration qui permettent la forma 
tion. au niveau provincial, d'un parti 
conservateur moderne et à l'image des 
citoyens ordinaires du Québec

gue Biron ait reçu un plat de lentilles 
pour dégager la scène en faveur d'un 
Parti conservateur du Québec qui 
sérail à son avis, dirigé par Marcel 
Masse II ajouta que M Biron n'était 
pas un homme du peuple, mais un 
homme de la haute, à la hauteur de sa 
barbe.

M. Bellemare a demandé aux mili­
tants de sa circonscription de lui 
accorder un mois de réflexion avant de 
déterminer son avenir politique.

D autre part, Fabien Roy a envoyé 
un message au député unioniste de 
Johnson, dénonçant le sabordage de 
l'Union nationale par son chef. Rodri­
gue Biron

Bellemare restera 
député de l'UN 
jusqu'au congrès

L'un des avions disparus est retrouvé: 2 morts
par Roch DESGAGNE

Au cinquième jour de recherches 
intenses, l’équipage d'un Buffalo de 
l'escadrille 424 des Forces canadien­
nes de Trenton, en Ontario, a repéré, 
vers 9h hier matin, l’hydravion disparu 
il y a huit jours, dans la région de 
Rivière-à-Pierre. dans le comté de 
Portneuf. à une quarantaine de milles 
au nord-ouest de Québec.

Les cadavres des deux occupants, 
le pilote Conrad Goyette, 40 ans, de 
Rivière-à-Pierre, et Gisèle Boisvert, 25 
ans, de Québec, ont été récupérés en 
fin d’avant-midi hier et transportés à 
la morgue de Québec pour identifica­
tion.

Le petit avion Cessna s'est abimé 
en flanc d'une montagne escarpée, à 
une dizaine de milles de Rivière-à-

Pierre. le long du chemin de fer. 
L’appareil est tombé non loin d'un 
ancien poste d'arrêt du train appelé 
Talbot, et servant d'abri aux chasseurs 
nombreux à cette période-ci de 
l'année dans ce territoire du parc des 
Laurentides.

Au moment de l'accident, le pilote 
se dirigeait vers la base d’hydravions 
de Saint-Augustin, a-t-on présumé La
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le point à la rentrée des
equipages, samedi, à l'aéroport de Sainte-Foy
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tragédie se serait produite samedi 
après-midi, le 20 octobre, peu de temps 
après le départ de l’appareil de 
Lac-Edouard, au nord de la région de 
Portneuf

Selon des chasseurs qui ont vu ou 
entendu passer l’avion, il faisait passa­
blement mauvais à ce moment. Ven­
dredi et samedi, les observations des 
équipages de recherche furent compli­
quées par la neige sur les hauteurs du 
territoire fort accidenté.

Ce n'est que mardi dernier que la 
disparition fut signalée à la Sûreté du 
Québec par Mme Réjeanne Bouchard 
Goyette. qui avait d'abord pensé que 
son mari prolongeait son excursion de 
chasse Le mauvais temps et le brouil­
lard avait d’ailleurs retardé le départ 
de l'hydravion de Lac-Eldouard. En fin 
de semaine dernière, Air Citadelle 
avait transmis un message à Mme 
Goyette de ne pas attendre son mari 
samedi.

Pendant tout le temps des recher­
ches. on espérait retrouver le pilote en 
vie. car il disposaitd'équipement et de 
moyens de survie.

Dix appareils et 60 hommes
De mercredi à hier, des recherches 

menées conjointement par les Forces 
canadiennes et la Sûreté du Québec 
ont mobilisé plus de 60 chercheurs et 
une dizaine d’appareils de survol.

Au plus fort des manoeuvres, les 
chercheurs étaient équipés de deux 
hélicoptères de Trenton, un autre de 
la base de Bagotville, un quatrième de 
la Sûreté du Québec et un cinquième 
de la garde côtière

Des équipages de spécialistes en

repérage et en sauvetage des Forces 
canadiennes ont également participé 
activement aux recherches à bord de 
cinq autres appareils: un Hercule et 
un Buffalo de la base de Trenton, et 
trois de type Otter de la réserve à 
Saint-Hubert

En tout, les capitaines Jean-Louis 
Cauchon et Bruce McKay, des esca­
drilles de transport et sauvetage de 
Trenton, disposaient de 55 militaires 
de Trenton, de Saint-Hubert, de Val- 
cartier et de Bagotville. auxquels se 
sont joints des hommes de la SQ et de 
la garde côtière.

Le caporal André Fillion, de la SQ 
de Saint-Raymond, a dirigé les ma­
noeuvres en collaboration avec les 
agents Clément Léveillé. de l'unité 
d'urgence à Québec et de l’enquêteur 
Jean-Marc Martel, de l'escouade des 
crimes contre la personne.

Pendant cinq longues et laborieu­
ses journées, les équipages ont qua­
drillé un territoire de 2.000 milles 
carrés s'étendant de La Tuque jus­
qu'au Saint-Laurent. Sur terre, toutes 
les nombreuses informations étaient 
vérifiées par des enquêteurs qui ren­
contraient surtout des chasseurs grâce 
aux hélicoptères.

Territoire très difficile
Hier matin, les recherches furent 

concentrées dans un rayon de 25 
milles territoire au centre duquel le 
petit avion a été finalement aperçu, a 
flanc de montagne Les appareils 
volaient à environ 500 pieds d'altitude 
au cours de leurs manoeuvres

Mais les opérations furent grande­
ment compliquées par la topographie 
très accidentée du territoire et la 
densité de la forêt. "C’est le pire 
endroit que je connaisse à part les 
Rocheuses*, indiquait le capitaine 
Bruce McKay de Trenton, expliquant 
que les appareils pouvaient difficile­
ment survoler certains endroits es­
carpés.

Recherches toujours vaines
D'autres recherches effectuées par 

six équipages des Forces canadiennes 
de rile-du-Prince-Edouard, pour re­
tracer un avion Cessna piloté par M 
Roger Baril, 52 ans, de Hauterive, se 
sont avérées vaines jusqu'ici. Les 
manoeuvres de repérage se poursui 
vent depuis jeudi dernier au-dessus du 
fleuve Saint-Laurent

Seul à bord de l’avion, le pilote 
avait quitté Rivière-du-Loup en direc­
tion de la Côte-Nord, mardi.
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Un record de 17 candidats à Port-Cartier
par Jean Didier FESSOU

M Vilmont Couture, greffier de la 
corporation municipale de Port- 
Cartier, n a jamais autant vu de candi­
dats se disputer les sièges du conseil 
municipal Ils sont 17.

La situation est d autant plus éton­
nante que la ville est en train d affron­
ter la plus grave 'crise' de son histoire 
En effet depuis la fermeture de 
Rayonier et la mise à pied de plu­
sieurs cenUines de travailleurs, les 
autorités municipales s attendent à un 
ressac sévère. Des études ont montré 
que la fermeture de l’usine de rayone 
affecterait directement et indirecte­
ment 1.300 emplois. Soit près de la 
moitié de la population active de la 
petite ville fondée sous le regime 
français et qui portait le beau nom de 
Portage-des-Mousses pour être rebap­
tisée Shelter Bay par les Anglais au 
XIXe siècle

Le maire sortant, Bernard Dionne, 
affrontera M André Cloutier Ce der­
nier se présente sans équipe et s'oppo­
se au style de gestion du maire 
Dionne Pour l'essentiel les deux can­
didats proposent un programme axé 
>ur la réouverture de l’usine de 
Rayonier et pour une politique d’achat 
local qui permettra aux milieux d'af­
faires de 'passer' Factuelle période de 
récession économique

De nombreux observateurs font 
remarquer que. eu égard les circons­
tances, il eut été préférable de ne pas 
avoir une telle lutte électorale, qu’il 
eût mieux valu serrer les coudes et ne 
pas faire en sorte que Port-Cartier soit 
le point chaud des élections municipa­
les sur la Côte-Nord

Aux postes de conseillers, se fe­
ront la lutte Jean-Paul Lévesque et 
Bibiane Auclair, Delphis Marticotte et 
Hector Maloney. Rodrigue Bemier et 
Gilbert Routhier, Anthony Detroic et 
André Dugas. Guy Clermont et Claire 
Gagnon, Ghislain Gagnon et Lester 
Désormeaux. Jean-Yves Fournier et 
Jean-Baptiste Labrie et, enfin, au 
dernier siège à pourvoir, Joachim 
Boudreau. Claire Gignac-Maloney et 
F.dgar Brilland

Les Grande s-Bergeronnes
Ce seront aux dires du maire 

sortant Robert Larouche. des élec­
tions chaudes Deux candidats lui 
feront la lutte. Arthur Simard et 
( ancien maire. Eléodore Gagnon, qui 
avait démissionne le 9 janvier dernier

Les conseillers sortant Albert Beau- 
lieu. Vilma Ovingion et Rosaire Mal­
tais affronteront respectivement Mi­
chel Imbeault Régis Ovington et Geor­
ges-Emile Millault Ghislain Gagnon et 
Adrien Gagnon. Se feront aussi la lutte 
Jeannot Larouche et Raynald Otis.

Sacré-Cœur

Ont été réélus par acclamation le 
maire, Aimé Dufour, et les conseillers 
Patrice Simard et Renaud Tremblay.

Tadoussac
Le maire sortant Octave Caron, 

affrontera M Joseph Eugène Bouliane 
Le conseiller sortant Michel Brisson. 
affrontera Johnny Guérin. Se feront 
aussi la lutte Lina Simard et Jean-Yves 
Côté. Alain Hodington et Jean-Louis 
Brisson.

Hauterive

Le maire sortant Maurice Boutin, 
et les conseillers sortant Jacques 
Asselin, Serge Simard et Armand 
Belanger ont été élus par acclamation. 
Les conseillers sortant Lucien Bé- 
chard et Estelle Côté affronteront, 
respectivement. Ginette Gagnon et 
Claude Valois. Se feront la lutte, pour 
un dernier poste à pourvoir. Jacques 
Cauchon. Claude Carmingue et Gérard 
Asselin.

Havre-Saint-Pierre
Le maire sortant Réjean Cyr, et le 

conseiller sortant Gérald Cormier, ont 
été élus par acclamation. Se dispute­
ront les sieges restant Jean Méthol et 
Léopold Vigneault. Harold Cormier et 
Cyrille Lebrun

Moisi*
Trois postes de conseillers à pour 

voir au conseil municipal de Sept-Ues. 
Ont été élus par acclamation. Pierre 
Bertelet et Henri-Paul Martin S’af­
fronteront le conseiller sortant Antoi­
ne Landry et M Jean-Paul Chicoine

Gagnon
Le maire sortant Rene Coicou, 

affrontera M Origène Dufour. S affron­
teront pour les postes de conseillers 
Marc Poulin et Clément Beaulieu. 
Clermont Tremblay et Jacques 
Ferland. Laurent Lévesque et Laurent 
Turgeon. Ont été élus par acclamation

André Gauvreau. Gilles Blackburn et 
Pat Moisan

l.ongue-Pointe-de-MIng an
Le maire sortant. Cid Leblanc, 

affrontera M Pierre Cousineau. Les 
conseillers sortant Anselme Vaillan- 
court. Michel Collin et Rita Chiasson 
affronteront respectivement. Jean Vi- 
bert Rena Lapierre et Yvon Bond 
S affronteront également Aurel Beau- 
dry et Bruno Vibert

Les Bergeronnes

Le maire Jacques Gagnon a été élu 
par acclamation Le conseiller sortant 
Gemma Brisson. affrontera Charles 
Larouche Gaétan Boucher affrontera, 
quant à lui. Luc Gauthier.

Ragueneau
Le maire sortant Léonard Ouellet 

affrontera M Alcide Morin. Les con­
seillers sortant Gilles Gagnon et Léo­
pold Terrien affronteront respective­
ment. Jean-Denis Saint-Gelais et 
Louis-Marie Blanchette. Lucien Gau­
thier, conseiller sortant a été réélu 
par acclamation

RIvIère-au-T onnerre
Le maire sortant Julien Bourque, 

affrontera M. Réjean Boudreault Tous 
les postes de conseillers ont été 
pourvus par acclamation. Ce sont Léo 
Noël. Norbert Bouchard. Cyrille Tou- 
zel et Alphonse Bézeau.

blay-Boulet Thérèse Finn Mann et 
Victorine Dallaire affronteront res­
pectivement Gilles Imbeault Gaétan 
Desjardins et Lucien Maltais

Sault-au-Mouton

Après en avoir demandé et obtenu 
1 autorisation du ministère des Affai­
res municipales, il n’y aura pas d’élec­
tion cette année dans la petite localité 
de Sault-au-Mouton. Le maire. Annette 
Bouchard, et son équipe se représente­
ront en bloc devant leurs concitoyens 
en 1961.

Saint-Luc-de-Laval
11 n’y aura pas d élection cette 

année car la localité a obtenu la fusion 
avec Forestville. Aussitôt que cette 
fusion sera annoncée à la Gazette 
officielle et que les autorités munici­
pales recevront leur nouvelle charte, 
des élections seront déclenchées à 
Forestville. Selon le maire de Saint- 
Luc. Marcellin Savard, ces élections

pourraient avoir lieu en janvier pro­
chain.

Natashqœn
Sous tutelle depuis septembre 

1978, le village cher au poète Gilles 
Vigneault est sans maire depuis no­
vembre 1977 alors que M Léonard 
Landry démissionnait La ville a enre­
gistré un déficit de $75,000 à cause de 
l’aqueduc et personne ne semble pres­
sé de reprendre la tête des affaires 
municipales. Les élections du 4 novem­
bre prochain n’auront pas lieu faute 
de... candidats

Aguanlsh
Seul poste à pourvoir, celui de Léo 

Rochette, conseiller municipal II a été 
réélu par acclamation. D restait deux 
sièges vacants à pourvoir personne ne 
s’y est présenté

Saint*- Anne-œ-Portneuf
Le maire Renaud Desraeules et les

conseillers Laurent Jean, Paul Turcot­
te et Roger Côté ont été réélus par 
acclamation

Les Escoumins
Le maire sortant, Charles-Edouard 

Boucher, affrontera M. Jean Tremblay 
Les conseillers sortant Louis-Philippe 
Lavoie. Crésence Savard. François Ra­
cine, Léger Duchénes et Hilaire Dion, 
affronteront, respectivement. Claude 
Roy, Pierre Breton, Louis RobiUille et 
Marc Harvey, Marcel Bouliane, Eme- 
rencienne Maltais et Fernand Bou­
chard Se feront aussi la lutte David 
Harvey et Renaud Martel.

Sainte-Thé rèse-d ©-Colombier

Le maire sortant. Albert Boulian- 
ne. affrontera M. Luc Fortin et M. Willy 
Tremblay Les conseillers sortant Gil­
les Maltais et Jean-Charles Tremblay 
affronteront, respectivement, Philippe 
Charron et Guy Talbot Gabriel Sirots a 
été réélu par acclamation

Ouest de Kamouraska: le scrutin 
le plus contesté à La Pocatière

Bale-J oh an-Beetz
Le maire et les conseillers sortant 

ont été élus par acclamation Conti­
nueront donc de siéger le maire. 
Marcel Bourque, et Pierre Bourque, 
Maurice Derabs et Jean Marie 
Tanguay.

Baie-Trinité

Le maire sortant Gérard Choui- 
nard. affrontera M. Charles-Henri 
Desrosiers. Les conseillers sortant 
Marcel Lelièvre. Napoléon Chassé et 
Roger Durette affronteront, respecti­
vement. Louis-C. Roussy, Pierre Chas- 
son et Marcel Fournier

Pointe-aux-Outardes
Le maire sortant Serge Bouchard, 

affrontera M. Fernand Bouchard Les 
conseillers sortant Cannelle Trem

par Réal LABERGE
du bureau du Soleil

LA POCATIERE - Dans 
l’ouest de Kamouraska, ce 
sera à La Pocatière que les 
elections municipales de di­
manche prochain seront le 
plus contestées. Il y aura 
recours au scrutin à la fois au 
conseil municipal de la ville 
et à celui de la paroisse de 
Sainte-Anne

Suite à une chicane qui a 
persisté pendant pratique­
ment les quatre années com­
plètes de la dernière admi­
nistration municipale, entre 
le maire Léonard Laplante et 
une majorité de cinq conseil­
lers qui ont tous laissé va­
cants leurs sièges respectifs, 
il y aura élection autant à la 
mairie qu'à tous les postes de 
conseillers
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A la mairie, l’opposant de 
M Laplante sera M Louis- 
Joseph Gosselin Le seul con­
seiller non démissionnaire, 
M. Louis-Joseph Fortin, aura 
comme opposant M Gratien 
Jean Aux autres postes de 
conseillers, les autres mem­
bres de l’équipe de M La­
plante affronteront les adver 
saires suivants de l'équipe 
rivale: M Maurice Bour-
gault affrontera M Jacques 
Laganière au siège 1; M 
Raymond Roy sera opposé à 
Mme Liliane Grenier Ray­
mond au siège 2; M. J.- 
Maurice Anctil à M. Richard 
D. Lévesque au siège 3: M 
Jean Paul Hudon à M. Ray­
nald Nadeau au siège 5. et M 
Rosaire Lemieux au Dr Ber 
trand Ouellet. au siège 6

Sainte-Anne-
de-la-Pocatière

A la mairie. M. Roger Ouel­
let aura comme opposant un 
agent d’aide sociale, M Gas­
ton Huot. Deux postes de 
conseillers seront contestés, 
alors que M Pantaléon Thi- 
boutot aura comme opposant 
M Sébastien Frève. et que M 
Paul-Emile Dubé devra af­
fronter M. Adrien Lavoie. M 
Ernest Bourgelas a été réélu 
au siège 6. et MM. Guy Saint- 
La urent, Gérard Tremblay et 
Wilfrid Lemieux restent en 
fonction.

Saint-Alexandre

Le maire Lionel Dionne a 
connu une cinquième réélec­
tion sans subir d'opposition. 
Le conseiller Roland Deschè- 
nes a également été réélu 
par acclamation, tandis que 
M Bertrand Deschènes a ac­
cédé au siège laissé libre par 
M. Benoit Bérubé, et M Nor­
mand Bélanger à celui de M. 
Rénald Bernier. Le conseil 
sera au complet avec MM. 
Roland Landry, René Ouellet 
et Roland Nadeau, qui res­
tent en fonction.

été réélu sans opposition, de 
même que le conseiller 
Charles Laboissonnière. Aux 
sièges laissés vacants. M 
Charles Lachance a remplace 
M Gonzague Gagnon, et M 
William Bossé a succédé à M 
Roger Martin Les conseillers 
Jean-Yves Hudon. Louis- 
Philippe Michaud et Michel 
Bérubé resteront en fonction

Saint-André

La mise en nomination n'a 
lieu qu'aujourd’hui

Saint-Germain
A la mairie. M Guy Léves­

que aura un opposant, M 
Yvon Moreau. Il y aura égale­
ment élection à trois sièges 
de conseillers que se dispu­
teront MM Alban Parent. 
Robert Soucy. Marcel Tardif. 
Lucien Michaud et Benoit 
Michaud

mairie et au siège 5 Le maire 
Camille Bemier aura comme 
adversaire M Charles Bois, 
tandis que le conseiller Yvon 
Chrétien devra affronter M 
Denis Lizotte M Hervé Li- 
zotte a été réélu au siège 2 et 
M Armand Ruel a remplace 
M. Rosaire Saint-Pierre au 
siège 4 laissé vacant Les 
autres membres du conseil 
sont MM Armand Bouchard. 
Charles Bois et Maurice 
Dumais

Saint-Pascal paroisse

Ce n est qu'aujourd'hui 
qu on saura si les postes 
vacants seront contestés, soit 
la mairie occupée par M. 
Jean-Léon Charest, et les siè­
ges des conseillers Jean- 
Léon Pelletier, Marcel Des­
prés et Simon Massé

Saint-Denis
A la mairie laissée vacante 

par M Wilfrid Dionne, une 
élection opposera M Hervé 
Bérubé à M. Roger Garon Au 
siège 5, M. Louis-Marie La­
voie a été réélu sans opposi­
tion, tandis que M Gervais 
Moreau a accédé au siège 2 
laissé vacant par M Hervé 
Bérubé, et que M Dionne a 
remplacé M. Louis Pelletier 
au siège 4 Les conseillers 
restant au conseil sont MM. 
Aubert Chouinard, Marcel 
Gagnon et Jean-Marie 
Charest.

Saint-Philippe-de-Néri

A la mairie. M Raymond F. 
Dionne aura un adversaire, 
M Jean-Charles Ouellet 
Mais le recours au scrutin ne 
sera pas nécessaire aux siè­
ges de conseillers, où MM 
Aurèle Lavoie, Pierre Caron 
et Gilles Lévesque ont tous 
été réélus sans opposition 
Les autres membres du con­
seil seront MM François 
Dionne, J P Dionne et 
Charles-Eugène Dufour.

Rivlère-Ouelle

Le maire Gérard Michaud a

Louis
Le maire René Bossé a été 

réélu, de même que les con­
seillers André Dumais et 
Claude Morneau. Les conseil­
lers restant en fonction se­
ront MM Marc-André Dion­
ne. Louis-Gérard Paradis, Ro­
land Voyer et Jean-Yves Lé­
vesque.

Saint-Onésime-d Ixworth

Il y aura élection à la

Kamouraska: 10e mandat 
pour le préfet 
Oscar Lévesque

Dans cette municipalité, le 
préfet du comté de Kamou- 
raksa, M Oscar Lévesque, a 
été réélu maire pour un 10e 
mandat sans connaître d’op­
position Aux sièges laissés 
vacants par MM. Roland Lan­
glois. Maurice Ouellet et Ber­
nard Anctil, trois nouveaux 
conseillers ont également été 
élus par acclamation, soit 
MM Pierre Ouellet, Clément 
Bossé et Henri Lévesque. Les 
trois conseillers restant en 
fonction seront MM. Michel- ‘ 
Gérard Pelletier, Philippe 
Madore et Charles Massé
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Ce sont les partisans qui décideront
par Réal LABERGE

RIVIERE-DU-LOUP — Ce seront 
les partisans de l'Union nationale, et 
eux seuls, qui vont dérider de la 
participation de ce parti à la mise sur 
pied d une nouvelle formation politi­
que de droite et selon quelles moda 
lités.

Cette décision sera prise le 24 
novembre à l’occasion d'un congrès de 
l'UN. qui sera tenu à Québec

En apportant cette précision, hier, 
à Riviere-du Loup, alors qu'il s’adres 
sait aux quelque 280 convives d'un 
déjeuner d’information régionale, le 
chef du parti. M Rodrigue Biron, a 
déclaré 'qu'il est donc faux, archifaux. 
comme l'ont rapporté ou interprété 
certains média d'information, qu il 
voulait saborder l'Union nationale*

Goulet se rallie
M Biron avait à ses côtés le député

de Bellechasse. M Bertrand Goulet, 
qui a réitéré sa confiance au chef de 
l’UN, et qui s'est dit d'accord avec la 
formation d'un parti provincial re­
groupant la droite, même s’il a différé 
un moment d’opinion sur la façon dont 
'ça s’est fait jusqu’ici*

A son avis, il fallait beaucoup de 
courage au chef de l'UN, M Biron, 
pour remettre lui-même ainsi en ques­
tion le nom, le programme et le 
leadership d'un parti qui a marqué la

vie politique québécoise pendant 40 
ans.

Appel à Bellemare
Le député de Bellechasse a d'autre 

part lancé à son collègue de Johnson. 
M Maurice Bellemare. un pressant 
appel d'imiter son geste de confiance 
à l'endroit de M Rodrigue Biron et de 
l'Union nationale

A celui qui l'a amené à ce parti, il 
a demandé à son tour de venir 
reprendre son siège au caucus de 
l'Union nationale, demain matin, et 
discuter comment ce parti peut pren­
dre la direction de la nouvelle forma­
tion politique de droite.

Pour sa part, il a ajouté qu’il 
s’excusera, ce soir, auprès des mili­
tants de sa circonscription pour son 
manque de confiance envers la fidélité 
des partisans de l'UN, dans le reste de 
la province

Un choix démocratique
Quant à M Biron, il a remarqué 

que l’avenir de l'UN n'était pas une 
décision restreinte au chef ou à l'exé­
cutif du parti.

Personnellement, il n a aucune­
ment l'intention de renouveler l'expé­
rience de son prédécesseur. M. Gabriel 
Loubier. C'est de façon la plus démo 
cratique possible, après avoir été 
consulté, que les militants de l'UN 
auront entièrement le choix de conser­
ver ou non le nom de l'UN.

C’est ce qu’ils pourront mainte­
nant faire en ayant une représentation 
majoritaire et plus forte que tous les 
autres, lors de l'assemblée de fonda­
tion de la nouvelle formation politi­
que, en septembre 1980

Un défi d'aller plus loin
Selon M Biron, il s'agit de relever 

un défi, celui d'aller plus loin que ne 
pouvait l'espérer l’UN seule, dans la 
nécessité de regrouper les forces de 
droite, pour remettre de l'ordre dans 
la situation économique actuelle et

mettre fin au regime des chefs syndi­
caux, qui tiennent en otage les mala­
des. les étudiants et les personnes 
âgées'

Le chef de l'UN a dit qu après le 
référendum, il veut mettre de côté 
pour au moins quelques années la 
question constitutionnelle, dont il est 
tanné comme tout le monde 'Je veux 
parler d'économie et de solutions au 
chômage', a-t-il ajouté, et cela dans un 
regroupement de la droite et du petit 
peuple ordinaire qui réclament une 
baisse des taxes, le développement des 
petites et moyennes entreprises, la 
diminution du chômage, le rejet de 
l’avortement, celui des nationalisa-

ACTON VALE (d'après PC) — Le 
député de Johnson, M. Maurice Belle­
mare, compte demeurer député de 
l'Union nationale jusqu'à la tenue du 
congrès de son parti annoncé pour le 
24 novembre à Québec; si les membres 
de l'exécutif sabordaient alors le 
parti, le vieux lion quitterait son siège, 
tout en continuant de se réclamer de 
l'Union nationale.

Le député a fait cette déclaration, 
hier, à Acton Vale, devant 500 de ses 
partisans, à qui il a répété qu’il ne 
reconnaît plus Rodrigue Biron comme 
son chef.

Lors d'une interview exclusive à 
Nouvelles Télé-Radio. M Bellemare a 
déclaré qu'il semblait bien que Rodri-

A 3

(Biron)
tions comme celle de I Asbestos. et 
revendiquent plutôt une politique fa­
miliale

Rencontre avec Murray
Quant à sa rencontre qui devait 

avoir lieu, hier soir, à Québec, avec le 
représentant du premier ministre 
Clark. M Biron a dit qu'il entendait 
discuter avec le sénateur Lowell 
Murray des moyens d’éviter une divi­
sion des forces de droite. Il y a plutôt 
lieu d’en venir à des ententes de 
collaboration qui permettent la forma­
tion. au niveau provincial, d'un parti 
conservateur moderne et à l'image des 
citoyens ordinaires du Québec

gue Biron ait reçu un plat de lentilles 
pour dégager la scène en faveur d'un 
Parti conservateur du Québec qui 
serait, à son avis, dirigé par Marcel 
Masse. Il ajouta que M. Biron n'était 
pas un homme du peuple, mais un 
homme de la haute, à la hauteur de sa 
barbe.

M. Bellemare a demandé aux mili­
tants de sa circonscription de lui 
accorder un mois de réflexion avant de 
déterminer son avenir politique.

D’autre part. Fabien Roy a envoyé 
un message au député unioniste de 
Johnson, dénonçant le sabordage de 
l'Union nationale par son chef. Rodri­
gue Biron.

Lr Soleil. Réal laberRr

Le député de Bellechasse. Bertrand Goulet, à gauche, s'est rallié à Rodrigue Biron

Bellemare restera 
député de l'UN 
jusqu'au congrès

L un des avions disparus est retrouvé: 2 morts
par Roch OESGAGNE

Au cinquième jour de recherches 
intenses, l'équipage d'un Buffalo de 
l’escadrille 424 des Forces canadien­
nes de Trenton, en Ontario, a repéré, 
vers 9h hier matin, l'hydravion disparu 
il y a huit jours, dans la région de 
Rivière-à-Pierre, dans le comté de 
Portneuf, à une quarantaine de milles 
au nord-ouest de Québec.

Les cadavres des deux occupants, 
le pilote Conrad Goyette, 40 ans. de 
Rivière-à-Pierre, et Gisèle Boisvert. 25 
ans. de Québec, ont été récupérés en 
fin d'avant-midi hier et transportés à 
la morgue de Québec pour identifica­
tion

Le petit avion Cessna s'est abîmé 
en flanc d'une montagne escarpée, à 
une dizaine de milles de Rivière-à-

Pierre. le long du chemin de fer 
L'appareil est tombé non loin d'un 
ancien poste d’arrêt du train appelé 
Talbot, et servant d’abri aux chasseurs 
nombreux à cette période-ci de 
l’année dans ce territoire du parc des 
Laurentides.

Au moment de l’accident, le pilote 
se dirigeait vers la base d’hydravions 
de Saint-Augustin, a-t-on présumé La

ls Salrll Clemetll Tblhei.il

Le capitaine Cauchon et l'agent Léveillé, à droite, font le point à la rentrée des 
equipages, samedi, à l'aéroport de Sainte-Foy
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tragédie se serait produite samedi 
après-midi, le 20 octobre, peu de temps 
après le départ de l'appareil de 
Lac-Edouard, au nord de la région de 
Portneuf.

Selon des chasseurs qui ont vu ou 
entendu passer l’avion, il faisait passa­
blement mauvais à ce moment. Ven­
dredi et samedi, les observations des 
équipages de recherche furent compli­
quées par la neige sur les hauteurs du 
territoire fort accidenté

Ce n'est que mardi dernier que la 
disparition fut signalée à la Sûreté du 
Québec par Mme Réjeanne Bouchard 
Goyette, qui avait d'abord pensé que 
son mari prolongeait son excursion de 
chasse. Le mauvais temps et le brouil­
lard avait d'ailleurs retardé le départ 
de l'hydravion de Lac-Edouard En fin 
de semaine dernière. Air Citadelle 
avait transmis un message à Mme 
Goyette de ne pas attendre son mari 
samedi.

Pendant tout le temps des recher­
ches. on espérait retrouver le pilote en 
vie. car il disposait d'équipement et de 
moyens de survie.

Oix appareils et 60 hommes
De mercredi à hier, des recherches 

menées conjointement par les Forces 
canadiennes et la Sûreté du Québec 
ont mobilisé plus de 60 chercheurs et 
une dizaine d'appareils de survol.

Au plus fort des manoeuvres, les 
chercheurs étaient équipés de deux 
hélicoptères de Trenton, un autre de 
la base de Bagotville, un quatrième de 
la Sûreté du Québec et un cinquième 
de la garde côtière.

Des équipages de spécialistes en

repérage et en sauvetage des Forces 
canadiennes ont également participé 
activement aux recherches à bord de 
cinq autres appareils: un Hercule et 
un Buffalo de la base de Trenton, et 
trois de type Otter de la réserve à 
Saint-Hubert

En tout, les capitaines Jean-Louis 
Cauchon et Bruce McKay, des esca­
drilles de transport et sauvetage de 
Trenton, disposaient de 55 militaires 
de Trenton, de Saint-Hubert, de Val- 
cartier et de Bagotville, auxquels se 
sont joints des hommes de la SQ et de 
la garde côtière.

Le caporal André Fillion. de la SQ 
de Saint-Raymond, a dirigé les ma­
noeuvres en collaboration avec les 
agents Clément Léveillé. de l'unité 
d'urgence à Québec et de l’enquêteur 
Jean-Marc Martel, de l'escouade des 
crimes contre la personne

Pendant cinq longues et laborieu­
ses journées, les équipages ont qua­
drillé un territoire de 2,000 milles 
carrés s'étendant de La Tuque jus­
qu’au Saint-Laurent. Sur terre, toutes 
les nombreuses informations étaient 
vérifiées par des enquêteurs qui ren­
contraient surtout des chasseurs grâce 
aux hélicoptères.

Territoire très difficile
Hier matin, les recherches furent 

concentrées dans un rayon de 25 
milles, territoire au centre duquel le 
petit avion a été finalement aperçu, à 
flanc de montagne. Les appareils 
volaient à environ 500 pieds d'altitude 
au cours de leurs manoeuvres

Mais les opérations furent grande­
ment compliquées par la topographie 
très accidentée du territoire et la 
densité de la forêt. 'C'est le pire 
endroit que je connaisse à part les 
Rocheuses*, indiquait le capitaine 
Bruce McKay de Trenton, expliquant 
que les appareils pouvaient difficile­
ment survoler certains endroits es­
carpés.

Recherches toujours vaines
D’autres recherches effectuées par 

six équipages des Forces canadiennes 
de l'Ile-du-Prince-Edouard, pour re­
tracer un avion Cessna piloté par M 
Roger Baril, 52 ans, de Hauterive, se 
sont avérées vaines jusqu'ici. Les 
manoeuvres de repérage se poursui­
vent depuis jeudi dernier au-dessus du 
fleuve Saint-Laurent

Seul à bord de l’avion, le pilote 
avait quitté Rivière-du-Loup en direc­
tion de la Côte-Nord, mardi.
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Le maire de Rivière-du Loup contesté
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M Rosaire Ouellet. maire de Pnce

Price: un
cinquième
mandat

par J.-Claude PAQUET
du bureau du Soleil

RIMOUSKJ — La municipalité de 
Price connaîtra des élections diman 
che prochain Le maire sortant. M. 
Rosaire Ouellet. qui est également 
président de la Conférence municipale 
de l'Est du Quebec, sollicitera alors un 
5e mandat, alors qu'il aura comme 
adversaire M Bertrand Dupont surin 
tendant de la compagnie Price, qui est 
un nouveau venu sur la scène munici­
pale Au cours des quatre élections 
précédentes à la mairie. M Ouellet a 
toujours eu de l'opposition, mais a 
remporté les élections avec des majo­
rités variant entre 350 et 996 voix, ce 
que l'on peut qualifier de confortable 
dans cette petite municipalité

Deux postes de conseiller sont 
également soumis à l'élection, soit le 
siège no 1, où M Jean-Yves Chouinard. 
qui termine un premier mandat, fera 
la lutte à M Eugène Chassé, un 
menuisier qui a déjà été conseiller 
municipal

Au siège no 4. M Gédard Desro­
siers. qui est conseiller municipal à 
Price depuis 27 ans, voit son siège 
contesté par M Gérard farouche, 
employé de la compagnie Price

par Réal LABERGE
du bureau du Soleil

LA POCATIERE — Contrairement 
aux mandats précédents qui lui ont été 
accordés sans opposition, le maire de 
Riviere-du-Loup. le Dr Yves GodbouL 
devra soutenir une élection muninpa 
le. dimanche prochain, alors qu'un 
candidat de demiere heure. M Michel 
Simard, professeur et ex-président du 
eegep de Rivière-du-Loup. a posé sa 
candidature à la mairie

Il y aura également élection au 
siege de Saint-Ludger occupé par M 
Marcel Saint-Pierre, conseiller de la 
Main-d oeuvre, et qui sera contesté par 
un candidat féminin. Mme Georgette 
Saindon. ménagère

Par contre, deux conseillers sor­
tants. MM. Jean-Leon Marquis, au 
quartier de Saint-Patrice, et Jean- 
Louis Deschènes. au quartier Saint- 
Krançois-Xavier. ont été réélus sans 
opposition.

Au quartier nord. M Gilbert 
Perron, conseiller en orientation, rem­
placera M Gilbert Pelletier II en sera 
de même au quartier centre, où M 
Marc Jean a été élu remplaçant de M 
Guy Daigle, et Mme Marcelle Pelletier, 
travailleuse sociale, a la place de M 
Hubert Bédard. au quartier Thibau- 
deau

Notre-Dame-des-Nelges 
de Trols-Pistoles

La mise en nomination ne sera 
faite qu'aujourd hui

Salrrt-Antonlr»
M Claude Bélanger a accédé a la 

mairie en remplacement de M Gérard 
Dionne qui n'a pas sollicité un nou­
veau mandat pour cause de santé 
Deux conseillers sortants ont été réé­
lus sans opposition, soit MM Eugène 
Larochelle et Gilles Dubé M Camille 
Guérette a accédé au siège laissé 
vacant par M Raymond Gamache et M 
Adrien Rousseau au siège 6 laissé 
libre par M. Claude Bélanger Les 
conseillers restant en fonction seront 
MM Réal Bossé et Charles Chouinard

Saint-Arsène
Il y aura élection à la mairie et aux 

trois postes de conseillers venant à 
terme Le maire Lucien Dumont aura 
comme opposant M Léopold Pelletier, 
tandis que le conseiller Marcel Lajoie 
aura son siège contesté par M Réal

Gagnon et M Paul Eugene Michaud, 
par M Pierre Berube Au siège 3 laissé 
libre par M Donat Mcrneau, l'élection 
aura lieu entre MM Gérard Beaulieu 
et Arsène Roy Les trois conseillers 
restant en fonction seront MM Marcel 
Dube. Leopold Pelletier et Claude 
Bérubé

Saint-Clément
Le maire Roger Caron a été réélu 

sans subir d opposition, de même que 
les conseillers Jean-Patrice Belzile. 
Marcel Turcotte et Antoine Caron Le 
conseil sera complet avec MM Yvon 
Gauvin. Mario April et Richard Denis, 
qui restent en fonction

Cyprlen
Le Dr Paul Coulombe a été réélu 

maire sans opposition de même que 
trois nouveaux conseillers, soit M 
Rino Dubé qui succédera à M Lauréat 
Caron. M Jean-Yves Denis élu au siège 
de M Aurélien Binet, et M Gaétan 
Emond qui a accédé au siège 5 
inoccupé Les conseillers restant en 
fonction seront MM Jean-Baptiste Ma­
lenfant. Jean-Louis Roy et Gleason 
Labrie.

Salnt-Eplphane
M Robert Chouinard a accédé à la 

mairie laissée vacante par M Gérard 
Chouinard fl va cependant y avoir 
election a deux sièges de conseillers, 
soit au siège 2 où M Patrice Perrault 
aura comme opposant M Laurier Mi- 
chaud, et au siège 3 où M André 
Thériault devra affronter M. Georges 
Rousseau Quatre nouveaux conseil­
lers ont accédé au conseil sans subir 
d'opposition Ce sont M Jean-Paul 
Tardif élu au siege de M Alain Lebel. 
Mme Noëlla Lebel qui remplacera 
Mme Georgette Jalbert M Daniel 
Thériault qui a accédé au siège de M 
Pierre Thériault. et Mme Charlaine 
Bélanger au siège de Mme Marcella 
Bergeron.

Saint-Hubert
Il y aura élection à la mairie et à 

deux postes de conseillers Le maire 
Aurèle Michaud devra affronter M. 
Lionel Beaulieu, et au siège 1, M 
Claude Morel aura comme opposant M 
Nelson Lavoie, tandis que M Sylvio 
Dumont devra défendre le siège 2 
contre M Raynald Dumont Par contre. 
M Réal Malenfant a été réélu sans 
opposition Les trois conseillers res­
tant en fonction seront MM Louis-

Phitippe Thériault Normand Beaulieu 
et Roger Belanger

L Isie-Verte village
Le maire Georges Dubé a été 

réélu, de meme que le conseiller 
Viateur Caron. Aux sieges laisses 
vacants. M Denis Coté a remplacé M 
Louis-Paul Côté, M Pierre-Paul Ga­
gnon a succédé à M Hervé Bélanger. 
M Gerald Pelletier a été élu au siège 
de M Jean-Guy Pelletier. M Romuald 
Dionne a celui de M Fernand Côté, et 
Mme Odette L Côté à celui de M 
Paul-Emile Dubé

Saint-Jearvde-Dieu
Le maire Réal Sénéchal a été élu 

sans opposition, de même que les 
conseillers Jules Marquis et Marcel 
Bélanger M Emilio Rioux a accédé au 
siège 4 laisse vacant par M Henri 
Bélanger Les trois conseillers restant 
en fonction seront MM Charles Rioux. 
l-aurent Sénéchal et Denis Belzile

Saint-Patrice
A I instar du maire Lucien Gagnon, 

tous les conseillers ont été réélus sans 
subir d'opposition, soit MM Gilles 
Belzile. Gaston Dionne. Jos Dionne. 
Gérard Malenfant. Réjean Raymond et 
David Lévesque

Salnt-Paul-de-la-Crolx
fl y aura élection à la mairie, alors 

que le maire Roméo Dubé aura M 
Mathieu Boucher comme adversaire 
Par contre, les conseillers Régis Dubé

et Albert Pelletier ont été réélus sans 
opposition et Mme Léonne Pelletier a 
accédé au siège 6 laissé vacant par M.

Louis Ouellet Les conseillers Ghyslain 
Ouellet. Sarto Boucher et Georges 
Dion restent membres du conseil

Le Dr Yves Godbout. maire de Rivière-du-Loup, devra défendre son poste

Dans Témiscouata, une seule 
élection à tous les postes

Fondée en 1971, Fermont 
vote pour la première fois

Fondée par la compagnie mi­
nière Québec-Cartier et inaugurée 
officiellement le 8 juillet 1971 par 
le ministre Claude Simard, la ville 
minière de Fermont n'a jamais 
encore été administrée par des 
représentants du peuple élus au 
suffrage universel Cette ville de 
5.000 habitants était jusqu'à ces 
derniers jours, administrée par une

équipe formée de membres dési­
gnés par la compagnie Québec- 
Cartier et nommes par le lieute­
nant-gouverneur en conseil

Les 1.700 électeurs de Fermont 
auront à choisir entre le ’maire’ 
sortant Claude Ménard, et M Paul 
Chouzenoux.

De leur côté, les ’conseillers’ 
sortants Richard Cassista et Ri­
chard Bowman affronteront respec­
tivement. Cyrille Leblanc et Margo 
Bouchard. Normande Pinard et 
Pierre Menier se disputeront un 
troisième siège tandis que le ’con­
seiller" sortant Jean-Paul Nor­
mand. a été élu par acclamation

par Réal LABERGE
du bureau du Soleil

LA POCATIERE - L élec­
tion la plus contestée du 
comté municipal de Témis­
couata aura lieu dans la 
municipalité de Saint Marc 
du-Lac Long. où le préfet du 
comté. M Alonzo Lemay. fera 
face à un opposant, tout 
comme les trois conseillers 
sortants

A la mairie, le préfet 
Alonzo Lemay aura comme 
adversaire M Charles Lali- 
berté Les trois conseillers 
sortants, MM Jean-Guy 
Desrosiers. Florent Sirois et 
Henri Bellavance feront face 
aux candidats suivants MM 
I,éopold Lévesque, Armand 
Damboise et Edmond Dure- 
pos Au siège no 5 laissé 
vacant par M Fernand Mo­
rin. deux candidats de sexe 
féminin s'affronteront, soit 
Claudette Ouellette et Ixir 
raine Bossé MM Adrien 
Kennedy et René Roy restent 
en fonction

Saint-EIzéar
Le maire Robert Massé a 

été réélu sans opposition, de 
même que le conseiller 
Adéodat Fortin au siège no 6 
Par contre, au siège no 1. M

Armand Thibault a remplacé 
M. Jean-Claude Beaulieu, et 
M Christian Castonguay a 
succédé à M Richard Ouellet 
au siège no 2 MM Hormidas 
Binet. Fernand Blier et 
Raoul Deschènes compléte­
ront le conseil

Saint-Benoit de 
Packington

M J. Paul Beaulieu a été 
élu maire, en remplacement 
de M Jean-Roch Soucy, qui a 
laissé le poste vacant Mais il 
y aura élection au siège no 5 
entre MM Jean Louis Dube 
et Jeannot Thériault. Au siè­
ge no 4. M. Claude Landry a 
remplacé M Jean-Paul Beau- 
lieu et M Irénée Michaud a 
été réélu au siège no 2 Les 
autres conseillers sont MM 
Benoit Dubé. Guildo Léves­
que et Etienne Moreau

Saint-Eusèbe
M Bertrand a accédé à la 

mairie en remplacement de 
M Gilles Bossé, qui ne s'est 
pas représenté Aux postes 
de conseillers. M Gilbert- 
Yvon Beaulieu a remplacé M 
Lionel Lemieux au siège no 
2. M André Pellerin a succé­
dé à M Raoul Ouellet au 
siège no 3 et M Léopold Roy

a été réélu sans opposition 
au siège no 6. Un poste 
restera vacant et MM Roméo 
Deschamps et Charles- 
Edouard Deschamps reste­
ront en fonction.

Saint-Honoré
Le maire Onil Morin a été 

réélu sans subir d'opposi 
tion, de même que les con­
seillers Roland Saint-Pierre 
et Adélard Després. M. Fer­
nand Gauvin a été élu au 
siège no 2 laissé vacant par 
M Régent Dubé. Le conseil 
sera au complet avec les 
conseillers Alphonse Lavoie, 
Albert Lavoie et Léonard

\

Couturier, qui sont restés en 
fonction

Saint-Louis-du-Ha!-Ha!
Le maire Ludger Marquis a 

été réélu sans subir d'opposi­
tion Il y aura cependant 
élection au siège no 1, où le 
conseiller Rosario Bélanger 
affrontera Raynald Dancau 
se. et au siège no 2, où M 
Raymond Pelletier aura com 
me opposant le Dr Claude 
Brillant M Raoul Collin a 
aceédé au siège no 6 laissé 
vacant par M Armand La 
voie. MM. Thomas Lavoie et 
Apollinaire Dubé restent en 
fonction.

^-nonmarx

La Beauté,, # ^
notre péché mignon»
SPÈCIAL DE NOVEMBRE 
Soins NELLY DE VUYST

$25.00 Prenez le temps 
d’etre belle.
Prenez rendez-vous
avec:

Bull Mask rég ïzo i
SPÈCIAL: $18.00
Keratolyse rég $23 00
SPÈCIAL: $17.00
RABAIS DE 15% accordé sur tout 
achat de produits NELLY DE VUYST 
d'une valeur minimum de $15 00

Examen de la peau 
GRATUIT

Joconde
institut de beauté
AU SOUS-SOL DE PLAZA LAVAL 
2750, CHEMIN STE-FOY 
TEL.: 658-0343

Notre
suggestion
cette
semaine:

14

%

un ensemble en ratine veloutée, pour la peau délicate de 
bébé, avec fines broderies au buste et pantoufles assor­
ties Jaune ou rose. 6. 9. 12 mois 22.00

Dites: portez à mon compte

notre département

cadeaux pour bébé
vous propose un vaste choix d’items à offrir a l'oc­
casion d’une naissance:

vêtements pour garçons ou filles de 0 à 30 mois et 
louets amusants

Venez sur place ou profitez du service unique de 
commande téléphonique en signalant 529-0911.

L emballage et la livraison seront à nos frais
• mail st-roch • place laurier •

• place fleur de lys • galeries chagnon •
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Beaucoup de réélus à l'est de Québec
Sainte-Famille (I.O.)

M Yvon D<-blois est réélu maire de 
Sainte-Famille sur 1 île d Orléans, 
pour un troisième mandat. M Jean- 
Victor Lachance est étalement réélu 
au siège no ti. Mme Pierrette Premont 
M-ra la premiere femme a occuper un 
poste de conseiller depuis la fondation 
de la municipalité de Sainte-Famille. 
Elle remplace M Jean-Claude Pre 
mont au siège no 5, qui a décide de ne 
plus briguer les suffrages. Enfin. M 
\ndré Faucher remplace M Jean- 
Pierre Asselin: conseiller sortant au 
-icge no 4. ce dernier ayant décidé de 
ne plus se présenter

Saint-Tit&-des-Caps
U n'y aura pas d élection a la 

municipalité de Saint-Tite-des-Caps. 
M Ghislain Duclos au siège no 3 et M 
Rosaire Lachance au siège no 1 ont été 
reélus sans opposition En ce qui a 
trait au siège no 5 qui était vacant 
avant la mise en candidature, il a été 
comblé par M Claude Crépeault et ce. 
sans opposition

Saint-Pierre (1.0.)
M. André Ferland a été réélu 

maire de Saint-Pierre sur File 
d Orléans sans opposition pour un 
deuxième mandat. Ont été réélus sans 
opposition aux sièges no 6 et no 4. MM. 
Raymond Perreault et Charles Ro­
berge. Comme M. Donald Laraby.

conseiller sortant au siege no 1. a 
décide de ne plus se présenter, il sera 
remplace par M Louis Aubin.

Saint-Laurent (1.0.)
Le maire sortant M C.ratien Cha 

bot a été réélu pour un deuxième 
mandat a la municipalité de Saint- 
Laurent sur File d'Orléans et ce. sans 
opposition Par contre, il y a lutte aux 
trois sieges de conseiller: au siège no 4 
entre le conseiller sortant M. Henri 
Rouleau et Mme Rita Robitaille. au 
siege no 5 entre M. Marius Lachance et 
M. Claude Roberge, puisque le conseil­
ler sortant M Maurice Y’aillancourt a 
décide de ne plus briguer les suffrages 
au municipal et finalement au siège no 
6 entre le conseiller sortant M 
Charles-Henri Lachance et M. Ray­
mond Leclerc.

Saint-Joachim
M. Gaston Gagnon a été réélu 

maire de la municipalité de Saint- 
Joachim hier pour un quatrième man­
dat et ce. sans opposition. On sait que 
M. Gagnon est également préfet de 
comté. M. Jean-Yves Guillemette au 
siège no 5 et M. Victorin Racine au 
siège no 6 ont été réélus sans opposi­
tion. Pour ce qui est du siège no 4 qui 
était vacant avant la mise en candida­
ture, c'est M. Gilles Tremblay qui le 
comblera.

Saint-Jean (1.0.)
Deux nouveaux membres feront 

partie du conseil municipal de Saint- 
Jean sur File d Orléans à la suite du 
départ de M Jean-Paul Gosselin au 
siège no 2 qui sera remplacé par M. 
Raymond Turcotte et celui de M 
Roger Marcoux au siège no 4 qui sera 
remplacé par M. Jean-Robert Hebert

Saint-Féréol-les-Neiges
Il n’y avait mise en candidature 

qu'a deux postes de conseiller à la 
municipalité de Saint-Féréol-Ies- 
Neiges. Les conseillers sortants M. 
Raymond Drouin au siège no 2 et M 
Eugène Lachance au siège no 6 ont été 
réélus sans opposition.

Boischatel
Il n’y aura pas d’élection le 4 

novembre à la municipalité de Bois­
chatel. Le maire sortant M. Roland 
Lavoie a été réélu pour un sixième 
mandat et ce. sans opposition. On sait 
que M Lavoie avait été conseiller de 
1965 à 1967 Pour ce qui est des trois 
conseillers sortants. M Luc Harvey au

siege no 4. M. Raymond Lefebvre au 
siège no 5 et M Marc Huot au siège no 
6. ils ont tous été réélus sans opposi­
tion

Ange-Gardien
Le maire sortant M. Ulric Fecteau 

a été réélu sans opposition pour un 
deuxième mandat à la municipalité 
d Ange-Gardien. M. Gérard Miotto a 
été réélu au siège no 2. Comme M. 
Georges Pouliot au siège no 3 avait 
décidé de ne plus briguer les suf­
frages, il a été remplacé par M. Denis 
Laberge. M Gaétan Letarte. nouveau 
venu sur la scène municipale, occupe­
ra le siège no 1 laissé vacant par M 
Fernand Gariépy qui a décidé de ne 
plus se présenter.

Beaupré
Beaucoup de changements au con­

seil municipal de Beaupré. Le maire 
sortant M. Lucien Gauthier devra faire 
face à trois adversaires pour les 
elections du 4 novembre, soit MM. 
Gilles Bédard. Jean-Paul Godin et 
Elphège Renaud. Pour leur part, les

six conseillers sortants ont tous decide 
de ne plus briguer les suffrages au 
municipal Les nouveaux venus ont ete 
élus dès la mise en candidature hier; il 
s'agit de M Henri Cloutier au siege no 
2. de M. Réal Tremblay au siège no 4 et 
de Mme Mariette Racine au siège no 6 
Il y aura lutte au siège no l entre M 
Jean-Robert Fortin et M. Jean Donat 
Boily Au siège no 3, M Pierre Bolduc 
fera face à M. Gérard Tremblay et au 
siège no 5. M Michel Leclerc aura 
comme adversaire M. Jean-Marc 
Majeau.

Beaulieu (1.0.)
La municipalité de Beaulieu sur 

File d Orléans sera dirigée par un 
nouveau maire. M. Bernard Dagenais. 
U occupait auparavant le poste de 
conseiller où il sera remplacé par M. 
Gaston Dusseault qui terminera le 
mandat. Ont été réélus sans opposi­
tion, Mme Cécile Larouche au siège no 
5 et M Tommy O'Donnell au siège no 6 
M. Marcel Thivierge remplace le con­
seiller sortant au siège no 4. M 
Jean-Pierre Rousseau, qui a décide de 
ne plus briguer les suffrages au 
municipal.

M Roland 
chatel

Lavoie, maire de Bois-

CM
Mm tÊWi

M André Ferland, maire de Saint- 
Pierre de File d'Orléans.

M. Yvon Deblois, maire de Sainte- 
Famille de File d Orléans.

Charlevoix: changements possibles
par Denis GAUTHIER
(collaboration spéciale)

LA MALBAIE — L'échiquier 
politique municipal de Charlevoix 
pourrait être transformé a compter 
de la semaine prochaine puisque 
les contribuables de quelques mu­
nicipalités seront appelés aux 
urnes.

Dans I est, le maire Lucien Coté 
de Saint-Siméon (village) doit faire 
face à M. Joseph-Elie Marié. Tou­
jours dans la même municipalité. 
MM Gilles Labbé et Jean-Hughes 
Côté s affrontent au siège no 1, 
tandis que Clermont Savard fait la 
lutte au conseiller sortant Charles 
F'oster au siège no 2 et que trois 
candidats. Mme Marie-Paule Fortin 
et MM Richard Guérin et Gaston 
Bergeron briguent les suffrages au 
siege no 3.

A Cap-a-FAigle, le maire, M 
Gérard Dufour, et les conseillers 
Gaston Turcotte, Jean-Claude Des­
chênes et Bruno Simard ont tous été 
élus par acclamation

Le seul point chaud dans la 
vallée de la rivière Malbaie se situe 
au niveau de la municipalité de 
Rivière-Malbaie. Les autres munici­
palités du coin. La Malbaie. Cler­
mont et Pointe-au-Pic ont élu leur 
conseil Fan dernier. A Rivière- 
Malbaie le maire sortant, M Joseph 
Perron, doit faire face à deux 
candidats soit M Alphonse Trem­
blay et l ex-conseiller Georges Des­
biens. Toujours dans cette munici­
palité, deux candidats s'affrontent 
au siège no 4 soit Joël Bouchard et 
Laurent Tremblay, alors que quatre 
personnes. Jacques Breton. Roger 
Dassilva et Mmes Paul-Eugène Né­
ron et Jean-Paul Gaudreault. aspi­
rent au siège no 4.

Même si le maire n’occupe pas 
un poste électif cette année, tous 
les sièges de conseillers en jeu 
dans cette élection sont contestés à 
Sainte-Agnès. M. Clément Lavoie 
fait face à M Clément Boudreault, 
M Jean-Paul Tremblay est aux 
prises avec M Oxyde Simard et M

Sam Bilodeau lutte contre M Alain 
Tremblay

Saint-Irénée compte un nou­
veau maire puisque Fex-conseiller 
Paul-Henri Jean a été élu par 
acclamation hier MM Gilles- 
Maurice Tremblay et Lionidas Gau­
thier ont été réélus tandis que 
Lionel Jean prenait le siège laissé 
libre par le nouveau maire.

Ouest
L«s citoyens de deux des princi­

pales municipalités de Charlevoix- 
Ouest seront appelés aux urnes 
dimanche prochain. Les municipali­
tés de Baie-Saint-Paul paroisse et 
de Rivière-du-Gouffre. qui sont en 
pourparlers de fusion depuis un 
certain temps, auront peut-être de 
nouveaux magistrats.

A Baie-Saint-Paul paroisse. MM 
Benoit Boivin et Raymond Lavoie se 
font la lutte pour prendre la succes­
sion de Fex-maire, M François

Labbe Au siege no 5. Alphonse 
Gauthier fait face à Arthur Simard 
tandis que Rosaire Côté et Mme 
Jean-Denis Ménard briguent les 
suffrages au siège no 6

Dans la municipalité voisine de 
Rivière-du-Gouffre. MM Jean- 
Claude Turcotte et Georges Gagne 
ont posé leur candidature pour 
devenir maire. Les sièges no 4 et 6 
seront occupés par MM. Jean-Marie 
Lavoie et Normand Bissonnette qui 
ont été élus hier par acclamation. 
Au siège no 5, Gilbert Gaudreault 
fait face à Edouard Tremblay

A Saint-Joseph-de-la-Rive. le 
maire Brunp Trudelle ainsi que 
trois conseillers ont été élus par 
acclamation. Il en est de même pour 
les conseillers de Saint-Tite-des- 
Caps et du maire Mme Françoise 
Tremblay, des Eboulements. Dans 
cette municipalité, MM Jean-Paul 
Tremblay et Noël Bouchard ont été 
réélus tandis que Mérédé Gagnon 
affronte Gilles Tremblay.
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Lotbinière-Nord: presque 
tous les maires réélus

par Gilles PEPIN
Presque tous les maires qui 

terminaient leur mandat, 
dans le secteur nord de Lot- 
binière, ont été réélus par 
acclamation, hier, jour de la 
présentation de candidats 
dans beaucoup de municipa­
lités.

Il y aura cependant élec­
tion à certains postes de 
conseillers, notamment à 
Saint-Apollinaire, Saint- 
Edouard ainsi qu'au village 
de Sainte-Croix A cet en­
droit. il y aura également 
élection à la mairie

Au village de Sainte-Croix, 
donc, le maire sortant. Me 
Jules Pouliot. affronte M Guy 
Laflamme. industriel. Il y 
aura élection aussi pour le 
siège numéro 1, où les candi­
dats sont MM. François Four­
nier et Michel Faucher. MM 
Gérard Fraser et Gilles Cas- 
tonguay ont été élus par 
acclamation, hier.

Au conseil de la paroisse 
de Sainte-Croix, le maire Léo 
Hamel a été réélu, de même 
que le conseiller Jean-Paul 
Lemay. MM. Claude Lépineet

Roland Garneau furent élus 
pour succéder à MM Aimé 
Larochelle et Clément Lali- 
berté. respectivement

A Saint-Apollinaire, le mai­
re Benoit Côté est réélu, mis 
il y aura élection à deux 
postes de conseillers Pour le 
siège no 1, MM. Léopold 
Rousseau et Jean-Louis Mo­
reau se font la lutte, alors 
qu'au siège no 6, ce sont MM 
Rosaire Mailly et Adrien 
Cayer qui s'affrontent •

A Saint-Flavien village, M 
Rosaire Roy a été réélu con­
seiller. tandis que M Adé­
lard Guay fut aussi élu par 
acclamation, celui-ci pour 
succéder à M. Claude Paquet.

A Saint-Flavien paroisse, 
le maire Claude Cliche a été 
réélu Furent aussi élus par 
acclamation: MM André Cô­
té. Réal Faucher et Jean- 
Pierre Rousseau

Le maire de Joly fut aussi 
réélu, il s'agit de M Maurice 
Faucher. Il y a là trois nou­
veaux conseillers. MM Chris­
tian Côté, Jean-Guy Dupont 
et Georges Turgeon

A Saint-Edouard, le maire 
Yves Laroche a été réélu, de 
même que le conseiller Paul- 
Etienne Castonguay. Il y aura 
élection pour les sièges 4 et 
6 M Raynald Bergeron et 
Mme Murielle Lemay se font 
ainsi la lutte, de même que 
MM Léo Lemay et Georges- 
Emile Leclerc

A Saint-Antoine-de-Tilly, il 
y a un nouveau maire en la 
personne de M Daniel Beau- 
dot. Il y a aussi trois nou­
veaux conseillers: MM Jo­
seph Caron. Magella Gagnon 
et Pierre Hébert

A côté du comté de Lotbi- 
nière, dans la municipalité 
de Saint-Lambert, le maire 
Fernand Boutin ainsi que le 
conseiller Conrad Fontaine 
ont été réélus. Il y a là deux 
nouveaux élus. MM Marcel 
Cauchon et Claude Roy.

A Saint-Gilles, le maire. M 
Albert Montminy, a été réélu 
Deux conseillers, MM Benoît 
Demers et Marcel Delage, 
furent aussi réélus, alors que 
M Jean-Luc Marois a été élu 
pour une première fois au 
conseil municipal
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Une quinzaine d'élections dans Québec-Sud
par Paul-H«nr1 DROUIN

du bureau du Soleil

SAINT-JOSEPH — La joumee des 
elections municipales sera relative­
ment tranquille dans les comtés de 
Beauce-Sud. Beauce-Nord. Bellechas- 
se et Lotbinière. puisqu un grand 
nombre de candidats ont été élus ou 
réélus sans opposition, tant a la mairie 
qu'aux sièges de conseillers

Toutefois, la lutte promet d être 
intéressante dans la municipalité de 
Ville Saint-Georges de Beauce. puis- 
qu il y aura des élections municipales 
le 4 novembre prochain à la mairie et 
aux six sièges de conseillers

A cet endroit, le maire sortant 
Sylvester Redmond se représente avec 
une équipe complète de six candidats 
aux sièges de conseillers, dont quatre 
de l'administration actuelle, alors que 
le conseiller sortant Robert Dutil a 
posé sa candidature à la mairie avec 
une équipe de six candidats aux sièges 
de conseillers.

Aussi, il y aura des élections dans 
une quinzaine de municipalités de ces 
régions, tout particulièrement à Saint- 
François-Est, Saint-Oditon. Saint- 
Zacharie paroisse et village. Saint- 
Robert. Frampton, Saint-Isidore pa­
roisse. Notre-Dame-des-Pins, Saint- 
Anselme village. La Guadeloupe. 
Saint-Camille. Sainte-Justine. Saint- 
Martin. Saint-Côme village et paroisse

Voici la liste des candidats élus ou 
réélus, ainsi qu en ballottage dans 
près de 70 municipalités de ces 
régions.

Beauce-Sud
Ville Saint-Georges

Mairie: Sylvester Redmond et Ro­
bert Dutil; siège 1. Louis Anto. sortant, 
et Guy Couture; siège 2. Roland Thér­
rien et Serge Roy; siège 3. Denis 
Trudel et Gilbert Plante; siège 4. 
Biaise Gagnon, sortant, et Borromée 
Bourque; siège 5, Fernand Poulin, 
sortant, et Gordon Pozer; siège 6. 
Marie-Louis Poulin, sortant et Ri­
chard Gendron

Aubert-Gslllon
Mairie: Grégoire Bourque, réélu, 

siège 1, Godefroy Dulac. réélu; siège 3. 
Denis Veilleux, réélu; siège 4. Fer­
nand Labbé. réélu.
La Guadeloupe

Mairie; Réal Roy. sortant, et Jean 
Closson; siège 4. Charles-Eugène Pou­
lin, sortant, et Gaston Dumais; siège 5. 
Gaétan Veilleux. réélu; siège 6. Benoit 
Faucher et Grégoire Couture

Saint-Benoît

Salnt-Evarlste
Mairie Henri-Georges Veilleux, 

réélu, siege 4, Emilien Boulanger, 
réélu, siege 5. Renald Lessard, réélu, 
siege 6. Bertrand Carrier, élu
Saint-Gédéon village

Mairie. Paul-Eugene Qumon. réé­
lu. siège 1, Louis-Aimé Poulin, réélu, 
siège 3. Gilles Lachance, élu. siège 4. 
Jean-Luc Mercier, élu

Saint-Georges-Est paroisse
Mairie: Pierre-Marie Bolduc, élu; 

siege 4, Emile Gilbert élu; siège 5, 
Jean-Pierre Lebreux, élu. siège 6. 
Gilles Roy, réélu

Saint-Jean-de-la-Lande
Maine Fernand Bégin, réélu; siè­

ge 1. Patrick Veilleux. réélu; siège 2. 
Pierre-Georges Veilleux. réélu; siège
3. Germain Guenette, élu; siège 4. 
Julien Lessard, élu

Saint-Ludger—Rlsborough
Maine; Bernardin Gagnon, élu; 

siège 3. Patrick Dulac, élu; siège 5. 
Félicien Nadeau, élu. siège 6. Isidore 
Nadeau, élu

Saint-Martin
Mairie: André Paquette et Lucien 

Raneourt; siège 4, Eugène Lachance, 
sortant, et Jean-Luc Quirion; siège 5, 
Réjean Thibodeau, élu; siège 6. Philip­
pe Longchamps. réélu.

Saint-René
Mairie Rosario Giroux. réélu;-siè- 

ge 4. Georges Veilleux. élu; siège 5. 
Gaétan Mercier, réélu, siège 6. Ber- 
thier Grondin, élu

Saint-Robert
Mairie; Adrien Lachance et Alfred 

Lachance; siège 1, Anatole Quirion. 
sortant, et Denis Doyon; siège 4. Lionel 
Nadeau, sortant, et Bernardin Les- 
comb; siège 5, Ephrem Lachance, 
sortant, et Alfred Vachon

Salnt-Zacharle village
Maine: Raoul Gilbert réélu; siège

3. Lucien Simoneau et Frédéric Simo- 
neau. siège 5, Victor Chabot réélu; 
siège 6. Joseph-Arthur Paquet, réélu

Saint-Côme—linlère

Mairie Benoit Dumas, réélu; siège 
2. Oram Morin, élu; siège 3. Germain 
Bélanger et Raymond Bouchard; siège
4. Eugène Belanger, réélu

Saint-Côme paroisse
Mairie: Corne Fortin, réélu; siège 

1. Laurent Demers, élu; siège 2. Gérard 
Duquette, réélu; siège 3. aucune nomi­
nation.

Saint-Théophile
Siege 1. Raoul Fortier, sortant, et 

Rene Raneourt, siège 4. René Paquet, 
sortant, et Jean Paul Champagne

Salnt-Hllalre-de-Dorset
Mairie Jerome Lacroix, élu; siege 

4, Donald Fillion. réélu, siège 5. Roger 
Beaudry, élu; siège 6, Charles Letour­
neau. élu

Salnt-Zacharle paroisse
Mairie Eugene Fecteau. élu; siège 

1. Paul-Yvon Turgeon. élu, siège 3, 
Théotime Lamontagne et Benoit Ga­
gne; siege 5, Marc-Yvan Larivière et 
Emilien Lachance; siege 6, Donat 
Tanguay et Zacharie Larivière.

Beauce-Nord
L Enfant-Jésus

Mairie Jean-Guy Lessard, réélu; 
siège 1. Jacques Perreault, élu; siège 2, 
Michel Lessard, élu. siège 3. Paul- 
Marcel Nadeau, réélu

Saints-Anges
Mairie: Elphège Tunnel, réélu; 

siège 1, Michel Gagné, réélu; siège 3, 
Orner Pouliot, réélu; siège 6, Charles- 
Auguste Perreault, réélu

Frampton
Mairie Louis Morin, réélu; siège 4. 

Roger Patoine. élu. siège 5. Raymond 
Audet, élu; siège 6. André Pouliot et 
Marcel Fortin

Saint-Isidore village
Mairie Paul A. Brochu, réélu; siè­

ge 4. Gaétan Fortin, réélu; siège 5, 
Gervais Fortier fEdmond). élu; siège 6. 
Guy Allen, élu

Saint-Isidore paroisse
Mairie Adrien Chatigny. réélu; 

siège 1, André Larose et Jean-Luc 
Blanchet; siège 2. Valère Deblois. 
réélu; siège 3, Jean-Guy Morin et 
Donat Fortier

Salnte-Hénédfne
Mairie Hector Gagné, réélu; siège 

1. Gérard Picard, élu; siège 2. Rénald 
Boutin, élu; siège 3, Bernard Bemier, 
réélu.

Saint-Bernard village
Mairie: Mme Claire Chabot, elue; 

siege 1. Louis-Philippe Rhéaume, réé­
lu; siège 3. Gonzague Rhéaume. réélu; 
siège 5. Léo Laplante. élu

Saint-Bernard paroisse
Mairie: Damien Guay. réélu; siège 

1, Gilles Giroux, élu; siège 2. Henri 
Breton, élu, siège 3. André Boutin, 
réélu.

Scott-Jonction

Saint-Jules
Mairie: Jean-Laurier Cloutier, 

réélu; siege 4. Marcel Vachon. réélu, 
siege 5. Andre Cliche, réélu; siège 6. 
Benoit Brunelle. réélu.

Saint-SImon-le s-MInes
Mairie Charles-Auguste Quirion. 

réélu, siege 4. Emilien Poulin, réélu, 
siege 5, Clermont Poulin, réélu; siège 
6. Martin Fortin, élu.

Notre-Dame-des-PIns
Mairie: Pierre Bourque et Ernest 

Veilleux; siege 1, Gaston Poulin, élu; 
siège 2. Jean Marc et Laurent Labrec- 
que. siège 3. Denis Busqué et Yves 
Poulin.

Saint-Alfred
Mairie Hervé Bolduc, réélu; siège

4. André Rodrigue, réélu; siège 5. 
André Toulouse, réélu; siège 6. Grégoi­
re Poulin, élu

Salnt-F rançol a-E at
Mairie: Dominique Roy et Denis 

Poulin; siège 1, Philippe Veilleux et 
Roland Poulin, siège 2. Rosaire Gagné, 
Philippe Daigle. Marc Champagne, 
siège 3. Charles-Henri Jacques, élu.

Saint-Joaeph paroisse
Mairie: Marcel Poulin, réélu; siège 

1, Armand Vachon. élu; siège 2. Ber­
nard Gigue re. élu; siège 3. Jean Paul 
Giguère, élu

Salnt-Joseph-des-Erables
Maine Clément Gagné, réélu; siè­

ge 2. Arthur Hoard, élu; siège 5, Gilles 
Lessard, réélu; siège 6. Clément Cli­
che. réélu.

Saint-Odllon
Mairie: Gaétan Pouliot réélu; siè­

ge 1. Léo Vachon. réélu; siège 2. 
Daniel Magher et Hugues Labbé; siège 
3, Norbert St-Hilaire. réélu

East Broughton village
Mairie. Ulric Prévost, élu: siège 1, 

Léandre Bernard, réélu; siège 3, Na- 
zaire Paquet, réélu; siège 6. Ghislain 
Labrecque, élu

East Broughton Station
Mairie: Normand Vachon. réélu, 

siège 1, Jean-Louis Vachon, réélu; 
siège 3. Jean-Marie Lessard et Mme 
Jovite Longval siège 4. André Vachon.
réélu.

Sacré-Coeur-de-Jésua
Mairie: Napoléon Gravel, réélu; 

siege 1. Marcel Thivierge, réélu; siège
5. Alcide Gagnon, élu; siège 6. Louis- 
Marie Vachon. réélu

Trlng-Jonctlon

siege l, Fernand uuay, eiu; siège 3, 
Claude Leblond, réélu, siège 4. Jean 
Vézina. élu; siège 5. Henri Berthiau- 
me. réélu

Salnt-Elzéar parolaaa
Mairie Luc Berthiaume, réélu; 

siège 4, Jean-Claude Gagné, réélu; 
siège 5. Luc Huppé, réélu, siège 6. 
Jean-Guy Marcoux. réélu

Bellechasse
Sainte-Claire

Siège 3. Yvon Fortier, réélu; siège
5. Léon Bellevance, réélu

Sainte-Rose
Mairie: Rosaire Roy. élu; siège 1. 

Lucien Audet. élu; siège 2. Gérard 
Boutin, élu; siège 3. Jean-Louis Morin, 
élu.

Saint-Anselme village
Mairie: Guy Fredette et Marc- 

André Couture, siège 4. Robert Genes- 
se. réélu, siège 5. Robert Lévesque, 
élu; siège 6. Jean-Paul Trudel. réélu.

Saint-Anselme paroisse
Mairie: Louis-Philippe Allen, réé­

lu; siège 1, Paul Baillargeon. réélu; 
siège 3, Raynald Dallaire. réélu; siège 
5. Jean-Paul Leblanc, réélu

Saint-Camille
Mairie: Lucien Fournier, réélu; 

siège 4. Apollinaire Couture et Fer­
nand Roy; siège 5. Eugène Campagna. 
élu; siège 6. Clermont Boutin et Flo­
rian Lamontagne

Salnt-Cyprten
Mairie: Victorien Morissette, réé­

lu; siège 4. Denis Fortin, élu: siège 5. 
Germain Chabot réélu; siège 6. Jean- 
Marie Lapointe, réélu

Sainte-Justine

lu, siege 2, Daniel Tanguay et Jocelyn 
Morissette; siège 3. Sylvio Fortier, 
réélu; siege 4. Raymond Marceau et 
Louis-Gilles Fillion.

Saint-Louis
Mairie Jean Noël Thibodeau, réé­

lu; siège 1, Félicien Lajoie, réélu; 
siège 2. Russel Gagné, réélu; siège 3, 
Gaétan Lessard et Gaétan Hébert

Salnt-Malachle
Mairie Laurier Bélanger, élu; siè­

ge 1, Joseph O Farrell, réélu; siège 2, 
Paul Eugène Boutin, élu; siège 3. Mme 
Jocelyne Marceau, élue.

Lotbinière
Saint-Sylvestre village

Mairie: Paul Landry, réélu; siège l, 
Emilien Côté, élu. siège 3. André 
Breton, élu

Sainte-Agathe paroisse
Siège 2. Paul-Emile Laroche, réé­

lu; siège 6. Boniface Champagne, 
réélu.

Saint-Patrice village
Siège 2. Mme Olivette Gosselin, 

élue; siège 3, Jean-Paul Néron, réélu

Saint-Patrice paroisse
Siège 2. Réjean Perreault réélu; 

siège 4. Dominique Blais, réélu.

Saint-Gilles
Mairie: Albert Montminy, réélu: 

siège 4. Jean-Luc Morin, élu; siège 3, 
Marcel Delage. réélu; siège 6. Benoit 
Demers, réélu.

Saint-Narcisse
Siège 1. Hervé Camiré, élu; siège 6. 

Donald Vaillancourt et Clermont
Nadeau.Mairie: Jean-Yves Larochelle, réé­
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Mairie: Noël Veilleux. élu; siège 3. 
Jean-Thomas Poulin, élu; siège 4. 
Wilson Dulac. réélu; siège 6. Camille 
Poulin, élu
Saint-Benjamin

Mairie: Luc Boulet, élu; siège 1, 
Martin Poulin, réélu; siège 3, Maurice 
Lessard, élu; siège 5, Paul-André Bou­
let. réélu.
Salnt-Ephrem paroisse

Siège 2. Aurèle Pépin, élu; siège 3. 
Rock Marois. réélu
Saint-Ephrem village

Siège 2. Jacques Roy. réélu, siège 
5. Charles-Aimé Robert, réélu.

Sainte-Aurélie
Mairie: Georges Thireau, élu; 

siège 1. Guy Bélanger et Alain Morin; 
siège 2. Rénald Gilbert et Paul Veil­
leux; siège 3, Réal Bélanger, élu

Saint-Victor village
Mairie: Paul-Eugene Turcotte, réé­

lu; siège 2, Victor Poulin, réélu; siège 
4. Léo-Guy Jacques, réélu; siège 6. 
Hermel Ratté. élu

Saint-Victor paroisse
Maine: Alyre Bélanger, réélu; siè­

ge 1. Henri-Luc Jacques, réélu; siège 4. 
Lucien Matthieu, réélu: siège 5. Henri 
Gosselin, réélu

Mairie: Laurendeau Rhéaume. réé­
lu; siège 4. Lucien Pomerleau. réélu, 
siège 5. Gilles Langevin. réélu; siège 6. 
Simon Côté, élu

Taschereau-Fortler
Mairie: Edgar Demers, réélu; siège 

3, Florian Grenier, réélu, siège 5. 
Joseph Poulin et Roger Rhéaume, 
siège 6. Robert Grégoire et Clément 
Grégoire

Sainte-Marguerite
Mairie: Jean-Roch Ferland. réélu, 

siège 1. Clément Giroux, élu. siège 2. 
Jean-Denis Trachy et Eldmond Deblois; 
siège 6. Léonard Parent et Léo La­
grange

Mairie: Jean-Thomas Lessard, réé­
lu; siège 1. Aristide Lambert, élu; 
siège 2. Gérard Guillemette et Michel 
Champagne; siège 3. Marius Lessard, 
réélu.

Saint-Frédéric
Siège 1. Rosaire Blouin. élu; siège 

5, Normand Sylvain, élu.

Salnt-Séverin
Mairie: Camille Lehoux, élu, siège 

2. Jacques-André Cloutier, élu; siège 3. 
Louis I,abbé. élu; siège 6. Jacques 
Vachon. élu.
Salnt-Elzéar village

Mairie: Paul-Emile Vachon. élu.
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Beaucoup de maires réélus sur la rive sud
par Gilles PEPIN

du bureau du Soleil

LEVIS — Beaucoup de maires ont 
été réélus sans opposition, hier, sur la 
rive sud de Québec, notamment à 
Bernlères, à Saint-Nicolas. Saint- 
Louis-de-Pintendre. Saint-Henri, Brea- 
keyville, La Durantaye. Saint-Charles, 
Saint-Lambert et Saint-Joseph-de- 
la Pointe-Lévy

Des élections sont cependant pré­
vues dans plusieurs municipalités, à la 
suite de la présentation des candidats, 
qui avait lieu hier, entre midi et 14h 
La où la lutte sera la plus vive, 
semble-t-il. ce sera principalement à 
Saint-Rédempteur et aussi à Saint 
Raphael.

A Saint-Rédempteur, par exemple, 
le maire sortant, M. Simon Dubois, ne 
sollicite pas de nouveau mandat. Deux 
équipes s'affrontent sérieusement et 
ont déjà commencé leur campagne 
Celle de Me Pierre Labrecque, can­
didat à la mairie, est complétée par 
trois candidats à l'échevinage, MM 
Claude Boiteau. Bernard Barrucco et 
Raynald Casse. Ils font respectivement 
la lutte à M Emile Dubois, à la mairie, 
ainsi qu'à MM. Carol Sirois, Normand 
Bellefeuille et Mme Lucie Baillargeon 
Lebreux Le scrutin aura lieu diman­
che prochain.

Par acclamation
A Bemières, M. Jacques Demers a 

été réélu à la mairie pour un deuxiè­
me mandat MM. Pierre Morissette et 
Benoit Lagueux ont été réélus conseil­
lers. M. Jacques Aubut fut élu égale­
ment sans opposition; celui-ci succède 
a M Luc Mercier

A Saint-Nicolas, M Pierre Allard a 
été reélu de même que les conseillers 
Yvan Canac Marquis. Yvan Demers et 
André Allard. Le conseil municipal 
compte trois nouveaux venus. MM. 
Caston Cantin. Gérald Robitaille et 
Mme Lise Morin, qui ont aussi été élus 
par acclamation, hier

A Saint-Louis-de-Pintendre, le 
maire Marcel Fontaine a été aussi 
réélu, de même que les conseillers, 
MM. Robert Robertson et Gérard Cou­
ture Un nouveau venu. M Gilles 
Dussault, a été élu en remplacement 
de M. Roger Guay. qui n'a pas sollicité 
de renouvellement de mandat. Derniè­
rement, le conseil municipal nommait 
Mme Claudette Desroches pour termi 
ner le mandat d un conseiller démis 
sionnaire, M Alain Richer

La municipalité de Saint-Etienne- 
de-Lauzon a eu un nouveau maire, 
hier, il s agit de M. Jean-Guy Béland. 
qui était précédemment conseiller et 
qui succède maintenant à M Georges- 
Emile Huot. Le siège que laisse M 
Béland est occupé par M. Jean-Marc 
Rousseau, qui a été élu par acclama­
tion, de même que M Laurent Plante, 
successeur de M. Denis Dupont. Un 
conseiller sortant. M Benoit Routhier, 
a été réélu.

A Breakeyville, le maire Gilles 
Boutin a été réélu unanimement, de 
même que les conseillers Robert Roy 
et Jacques Demers. Un nouveau con­
seiller fut en même temps élu, il s'agit 
de M. Claude Couture.

A Saint-Lambert, le maire Fer­
nand Boutin ainsi que le conseiller 
Conrad Fontaine ont été réélus II y a 
deux nouveaux élus à ce conseil

municipal. MM Marcel Cauchon et 
Claude Roy

A Saint-Joseph-de-la-Pointe-Lévy. 
le maire Robert Létoumeau a été 
réélu de même que les conseillers 
Roland Dumas et Jean-Guy Blais. Il y a 
à cet endroit quatre nouveaux conseil­
lers, MM. André Carrier, Jean-Claude 
Beaulieu, Marcel St-Pierre et Serge 
Bouchard.

A Saint-Henri, le maire René Bus- 
sières a été réélu de même que le 
conseiller Paul Provençal II est ce­
pendant à prévoir une élection au 
siège no 2. où il y a deux candidats: 
Mme Cléo Roy et M. Lauréat L’Heu­
reux.

Dans Bellechasse
Au conseil du village de Saint- 

Raphaël de Bellechasse, quatre man­
dats se terminent ce mois-ci et il y

aura élection, dimanche prochain, aux 
quatre sièges Mme Emile Garjnd fait 
la lutte au maire sortant. M Philippe 
Asselin. Aux sièges nos 1. 2 et 3, les 
conseillers sortants. Noël Grenier, 
Mme Berthe Fradette et Léonard Bou­
chard affrontent respectivement MM 
André Bolduc, Yvan Rouleau et Michel 
Brousseau

A Beaumont, un conseiller. M 
Marc Nadeau a été réélu M Donald 
Mercier fut aussi élu par acclamation 
à cet endroit

A Saint-Raphaël paroisse, il y aura 
élection aux quatre sièges qui devien­
nent vacants. Le maire sortant, d'a­
bord, M Benoit Therrien, affronte M 
Rosario Roy. Aux sièges nos 4. 5 et 6, 
les conseillers Guy Picard. Paul Bouf- 
fard et Venance Lemieux doivent faire 
la lutte à MM Serge Lavoie, Jean-Guy 
Bouffard et Mme Jean-Cyrille Vermet- 
te, respectivement

A Saint-Charles paroisse, tout le 
monde est réélu: le maire. M Charles- 
Eugène Blanchet. et les conseillers

Raymond Aube. Real Leblond et Mau­
rice Bilodeau

A Saint-Charles village, un nou­
veau maire a été élu pour succéder à 
M Robert Prévost; il s agit de M Laval 
Marquis Chez les conseillers. M Jean- 
Pierre Gagnon fut réélu, tandis que 
MM Conrad Paré et Yvan Grave) ont 
été élus pour une première fois.

A Saint-Michel. M. Claude Bourget 
a été réélu conseiller M Paul-Arthur 
Laflamme a été élu également sans 
opposition au poste de conseiller qui 
était occupé précédemment par M 
Marcel Laliberté

A La Durantaye. le maire Laurent 
Castonguay a été réélu Furent égale­
ment élus par acclamation. MM. Ro­
land Breton, Roger Drapeau et André 
Morin.

A Saint-Vallier paroisse, le maire 
Paul-Henri Bélanger a été réélu, de 
même que les conseillers Paul-Aimé 
Roy et Alain Aubé M Denis L'Homme 
lut en même'temps élu. à l'unanimité 
également.

M Gilles Boutin, maire de Breakey­
ville

m
m

Ouest de Kamouraska: le scrutin 
le plus contesté à La Pocatière

./>

- y - m %

M Léonard Laplante. maire de La 
Pocatière

M Oscar Lévesque, préfet de comté 
de Kamouraska

par Réal LABERGE
du bureau du Soleil

LA POCATIERE — Dans 
I ouest de Kamouraska. ce 
sera a La Pocatière que les 
élections municipales de di­
manche prochain seront le 
plus contestées. Il y aura 
recours au scrutin à la fois au 
conseil municipal de la ville 
et à celui de la paroisse de 
Sainte-Anne

Suite à une chicane qui a 
persisté pendant pratique 
ment les quatre années corn 
piétés de la dernière admi 
mstration municipale, entre 
le maire Léonard Laplante et 
une majorité de cinq conseil­
lers qui ont tous laissé va 
cants leurs sièges respectifs, 
il y aura élection autant à la
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mairie qu a tous les postes de
conseillers.

A la mairie, l'opposant de 
M Laplante sera M Louis- 
Joseph Gosselin. Le seul con 
sellier non démissionnaire, 
M Louis-Joseph Fortin, aura 
comme opposant M. Gratien 
Jean. Aux autres postes de 
conseillers, les autres mem­
bres de l'équipe de M La­
plante affronteront les adver­
saires suivants de l'équipe 
rivale: MM Maurice Bour 
gault affrontera M Jacques 
Laganière au siège 1; M. 
Raymond Roy sera oppose à 
Mme Liliane Grenier Ray 
mond au siège 2: M- J. 
Maurice Anctil à M Richard 
D Lévesque au siège 3; M 
Jean-Paul Hudon à M Ray 
nald Nadeau au siège 5. et M 
Rosaire Lemieux au Dr Ber 
trand Ouellet. au siège 6

Sainte-Anne-de-Ja- 
Pocatière

A la mairie. M Roger Ouel­
let aura comme opposant un 
agent d'aide sociale. M Gas­
ton Huot, Deux postes de 
conseillers seront contestés, 
alors que M. Pantaléon Thi- 
boutot aura comme opposant 
M Sébastien Frève. et que M 
Paul-Emile Dubé devra af­
fronter M. Adrien Lavoie. M. 
Ernest Bourgelas a été réélu 
au siège 6. et MM. Guy Saint- 
Laurent. Gérard Tremblay et 
Wilfrid Lemieux restent en 
fonction.

Saint-Alexandre
Le maire Lionel Dionne a 

connu une cinquième réélec­
tion sans subir d'opposition. 
Le conseiller Roland Deschè- 
nés a également été réélu 
par acclamation, tandis que 
M Bertrand Deschènes a ac­
cédé au siège laissé libre par 
M. Benoit Bérubé. et M. Nor­
mand Bélanger à celui de M 
Rénald Bernier. Le conseil 
sera au complet avec MM 
Roland Landry . René Ouellet 
et Roland Nadeau, qui res­
tent en fonction.

Rivière-Ouelle
Le maire Gérard Michaud a 

été réélu sans opposition, de 
même que le conseiller 
Charles Laboissonnière Aux

sièges laissés vacants, M 
Charles Lachance a remplacé 
M. Gonzague Gagnon, et M 
William Bossé a succédé a M 
Roger Martin Les conseillers 
Jean-Yves Hudon. Louis- 
Philippe Michaud et Michel 
Bombé resteront en fonction

Saint-André
La mise en nomination n'a 

lieu qu'aujourd hui

Saint-Germain
A la mairie. M. Guy Léves­

que aura un opposant. M. 
Yvon Moreau II y aura égale­
ment élection à trois sièges 
de conseillers que se dispu­
teront MM Alban Parent. 
Robert Soucy, Marcel Tardif. 
Lucien Michaud et Benoit 
Michaud

Saint-Denis
A la mairie laissée vacante 

par M Wilfrid Dionne, une 
élection opposera M Hervé 
Berubé à M Roger Garon. Au 
siège 5, M Louis-Marie La­
voie a été réélu sans opposi­
tion. tandis que M. Gervais 
Moreau a accédé au siège 2 
laissé vacant par M Hervé 
Bérubé. et que M Dionne a 
remplacé M Louis Pelletier 
au siège 4 Les conseillers 
restant au conseil sont MM 
Aubert Chouinard. Marcel 
Gagnon et Jean-Marie 
Charest

Louis
Le maire René Bossé a été 

réélu, de même que les con­
seillers André Dumais et 
Claude Morneau. Les conseil­
lers restant en fonction se­
ront MM Marc-André Dion­
ne, Louis-Gérard Paradis, Ro­
land Voyer et Jean-Yves Lé­
vesque.

Salnt-Onésime-d Ixworth
Il y aura élection à la 

mairie et au siège 5. Le maire

Camille Bernier aura comme 
adversaire M Charles Bois, 
tandis que le conseiller Yvon 
Chrétien devra affronter M 
Denis Lizotte M Hervé Li 
zotte a été réélu au siège 2 et 
M Armand Ruel a remplace 
M Rosaire Saint-Pierre au 
siège 4 laissé vacant. Les 
autres membres du conseil 
sont MM Armand Bouchard 
Charles Bois et Maurice 
Dumais

Saint-Pascal paroisse
Ce n'est qu’aujourd'hui 

qu on saura si les postes 
vacants seront contestés, soit 
la mairie occupée par M 
Jean-Léon Charest. et les sie 
ges des conseillers Jean- 
Léon Pelletier. Marcel Des­
prés et Simon Massé

Saint-Philippe-de-Néri
A la mairie, M. Raymond F. 

Dionne aura un adversaire, 
M Jean-Charles Ouellet 
Mais le recours au scrutin ne 
sera pas nécessaire aux siè­
ges de conseillers, où MM 
Àurèle Lavoie. Piérre Caron 
et Gilles Lévesque ont tous 
été réélus sans opposition. 
Les autres membres du con­
seil seront MM François 
Dionne. J.-P Dionne et 
Charles-Eugène Dufour

Kamouraska:
10e mandat pour 
le préfet Oscar Lévesque

Dans cette municipalité, le 
préfet du comté de Kamou 
raksa. M. Oscar Levesque, a 
été réélu maire pour un 10e 
mandat sans connaître d’op­
position. Aux sièges laissés 
vacants par MM Roland Lan­
glois, Maurice Ouellet et Ber­
nard Anctil. trois nouveaux 
conseillers ont également été 
élus par acclamation, soit 
MM Pierre Ouellet, Clément 
Bossé et Henri Lévesque. Les 
trois conseillers restant en 
fonction seront MM. Michel- 
Gérard Pelletier. Philippe 
Madore et Charles Massé
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Une quinzaine d'élections dans Québec-Sud
par Paul-Henri DROUIN

du bureau du Soleil

SAINT JOSEPH - La journée des 
elections municipales sera relative­
ment tranquille dans les comtés de 
Beauce Sud. Beauee-Nord. Bellechas 
se et Lotbiniere. puisqu’un grand 
nombre de candidats ont été élus ou 
réélus sans opposition, tant à la mairie 
qu aux sièges de conseillers

Toutefois. la lutte promet d être 
intéressante dans la municipalité de 
Ville Saint-Georges de Beauce. puis- 
qu il y aura des élections municipales 
le 4 novembre prochain à la mairie et 
aux six sièges de conseillers

A cet endroit, le maire sortant 
Sylvester Redmond se représente avec 
une équipe complète de six candidats 
aux sièges de conseillers, dont quatre 
de 1 administration actuelle, alors que 
le conseiller sortant Robert Dutil a 
posé sa candidature à la mairie avec 
une équipe de six candidats aux sièges 
de conseillers.

Aussi, il y aura des élections dans 
une quinzaine de municipalités de ces 
régions, tout particulièrement à Saint- 
François-Est, Saint-Odilon. Saint- 
Zacharie paroisse et village, Saint- 
Robert. Frampton. Saint-Isidore pa­
roisse. Notre-Dame-des-Pins, Saint- 
Anselme village. La Guadeloupe. 
Saint-Camille. SainteJustine. Saint- 
Martin. Saint-Côme village et paroisse

Voici la liste des candidats élus ou 
réélus, ainsi qu en ballottage dans 
près de 70 municipalités de ces 
régions

Beauce-Sud
Ville Saint-Georges

Mairie: Sylvester Redmond et Ro­
bert Dutil; siège 1, Louis Anto, sortant 
et Guy Couture; siège 2, Roland Thér­
rien et Serge Roy; siège 3. Denis 
Trudel et Gilbert Plante; siège 4, 
Biaise Gagnon, sortant, et Borromée 
Bourque; siège 5. Fernand Poulin, 
sortant et Gordon Pozer; siège 6. 
Marie-Louis Poulin, sortant et Ri­
chard Gendron
Aubert-Galllon

Mairie Grégoire Bourque, réélu; 
siège 1, Godefroy Dulac. réélu; siège 3. 
Denis Veilleux. réélu; siège 4. Fer­
nand Labbé. réélu

La Guadeloupe
Mairie Réal Roy. sortant, et Jean 

Closson; siège 4. Charles-Eugène Pou­
lin. sortant et Gaston Dumais; siège 5. 
Gaétan Veilleux. réélu; siège 6. Benoit 
Faucher et Grégoire Couture

Saint-Benoît

Saint-Evariste
Maine Henri-Georges Veilleux, 

réélu; siege 4. Emilien Boulanger, 
reélu; siege 5, Rénald Lessard, réélu, 
siege 6. Bertrand Carrier, élu
Salnt-Gédéon village

Mairie: Paul-Eugène Quirion. réé­
lu. siège 1. Louis-Aimé Poulin, réélu, 
siège 3. Gilles Lachance, élu; siège 4, 
Jean-Luc Mercier, élu.

Saint-Georges-Est paroisse
Mairie: Pierre-Marie Bolduc, élu, 

siège 4. Emile Gilbert, élu; siège 5, 
Jean-Pierre Lebreux. élu, siège 6, 
Gilles Roy. réélu

Saint-Jean-de-la-Lande
Mairie: Fernand Bégin, réélu; siè­

ge 1. Patrick Veilleux. réélu; siège 2. 
Pierre-Georges Veilleux, réélu; siège
3. Germain Guenette, élu; siège 4. 
Julien Lessard, élu

Saint-Ludger—Rlsborough
Mairie. Bernardin Gagnon, élu; 

siège 3. Patrick Dulac. élu; siège 5. 
Félicien Nadeau, élu; siège 6. Isidore 
Nadeau, élu.

Saint-Martin
Mairie: André Paquette et Lucien 

Raneourt; siège 4. Eugène Lachance, 
sortant, et Jean-Luc Quirion; siège 5, 
Réjean Thibodeau, élu; siège 6. Philip­
pe Longchamps. réélu

Saint-René
Maine Rosario Giroux, réélu, siè­

ge 4. Georges Veilleux. élu; siège 5. 
Gaétan Mercier, réélu; siège 6. Ber- 
thicr Grondin, élu

Saint-Robert
Mairie Adrien Lachance et Alfred 

Lachance; siège 1. Anatole Quirion, 
sortant, et Denis Doyon; siège 4. Lionel 
Nadeau, sortant, et Bernardin Les- 
comb; siège 5. Ephrem Lachance, 
sortant, et Alfred Vachon

Saint-Zacharie village
Mairie Raoul Gilbert, réélu; siège 

3. Lucien Simoneau et Frédéric Simo- 
neau; siège 5, Victor Chabot, réélu; 
siège 6. Joseph-Arthur Paquet, réélu

Saint-Côme—Llnlére
Maine Benoit Dumas, réélu; siège 

2. Oram Morin, élu; siège 3. Germain 
Bélanger et Raymond Bouchard; siège 
4 Eugène Belanger, réélu

Saint-Côme paroisse
Mairie: Corne Fortin, réélu, siège 

1. Laurent Demers, élu; siège 2. Gérard 
Duquette, réélu; siège 3. aucune nomi­
nation

Saint-Théophile
Siège 1. Raoul Fortier, sortant, et 

René Raneourt; siège 4. René Paquet, 
sortant, et Jean-Paul Champagne

Saint-Hitaire-de-Dorset
Mairie: Jérôme Lacroix, élu. siège 

4, Donald Fillion, réélu; siège 5. Roger 
Beaudry, élu; siège 6, Charles Létour- 
neau, élu

Saint-Zacharie paroisse
Mairie: Eugène Fecteau. élu; siège 

1 Paul-Yvon Turgeon, élu; siège 3, 
Théotime Lamontagne et Benoit Ga­
gne. siège 5. Marc-Yvan Larivière et 
Emilien Lachance; siège 6. Donat 
Tanguay et Zacharie Larivière

Beauce-Nord
L Enfant^Jésus

Mairie Jean-Guy Lessard, réélu, 
siège 1, Jacques Perreault, élu; siège 2, 
Michel Lessard, élu, siège 3. Paul- 
Marcel Nadeau, réélu

Saints-Anges
Mairie: Elphège Turmel, réélu; 

siège 1, Michel Gagné, réélu; siège 3. 
Orner Pouliot, réélu; siège 6. Charles- 
Auguste Perreault, réélu

Frampton
Mairie: Louis Morin, réélu; siège 4, 

Roger Patoine. élu; siège 5, Raymond 
Audet, élu; siège 6, André Pouliot et 
Marcel Fortin

Saint-Isidore village
Mairie Paul-A Brochu, réélu; siè­

ge 4. Gaétan Fortin, réélu; siège 5, 
Gervaiï, Fortier (Edmond), élu, siège 6, 
Guy Allen, élu

SalntJsidore paroisse
Mairie Adrien Chatigny. reélu; 

siège 1. André Larose et Jean-Luc 
Blanchet; siège 2, Valère Deblois, 
réélu; siège 3. Jean-Guy Morin et 
Donat Fortier

Sainte-Hénédlne
Mairie Hector Gagné, réélu; siège 

1. Gérard Picard, élu; siège 2. Rénald 
Boutin, élu. siège 3. Bernard Bemier, 
réélu.

Saint-Bernard village
Mairie Mme Claire Chabot, élue, 

siège l. Louis-Philippe Rhéaume. réé­
lu; siège 3. Gonzague Rhéaume. réélu, 
siège 5. Léo Laplante. élu
Saint-Bernard paroisse

Mairie: Damien Guay. réélu; siège 
1. Gilles Giroux, élu; siège 2. Henri 
Breton, élu; siège 3. André Boutin, 
réélu

Scott-Jonction

Saint-Jules
Mairie Jean-Laurier Cloutier, 

réélu, siège 4. Marcel Vachon. réélu, 
siège 5. André Cliche, réélu; siège 6. 
Benoit Brunelle, réélu

Saint-SImon-le s-MInes
Mairie: Charles-Auguste Quirion, 

reélu; siège 4. Emilien Poulin, réélu; 
siège 5. Clermont Poulin, réélu; siège 
6, Martin Fortin, élu

Notre-Dame-des-PIns
Mairie: Pierre Bourque et Ernest 

Veilleux; siège 1. Gaston Poulin, élu; 
siège 2. Jean-Marc et Laurent Labrec- 
que. siège 3. Denis Busqué et Yves 
Poulin

Saint-Alfred
Mairie: Hervé Bolduc, réélu; siège

4. André Rodrigue, réélu; siège 5, 
André Toulouse, réélu; siège 6. Grégoi­
re Poulin, élu.

Salnt-Françols-Est
Mairie: Dominique Roy et Denis 

Poulin; siège 1. Philippe Veilleux et 
Roland Poulin; siège 2. Rosaire Gagné. 
Philippe Daigle. Marc Champagne; 
siège 3, Charles-Henri Jacques, élu

Saint-Joseph paroisse
Mairie: Marcel Poulin, réélu; siège 

1. Armand Vachon, élu; siège 2. Ber­
nard Giguère. élu; siège 3. Jean-Paul 
Giguère. élu

Salnt-Joseph-des-Erabies
Mairie: Clément Gagné, réélu, siè­

ge 2. Arthur Huard. élu; siège 5. Gilles 
Lessard, réélu; siège 6. Clément Cli­
che. réélu

Saint-Odilon
Mairie: Gaétan Pouliot. réélu; siè­

ge 1. Léo Vachon. réélu; siège 2, 
Daniel Magher et Hugues Labbé; siège 
3. Norbert St-Hilaire. réélu

East Broughton village
Mairie: Ulric Prévost, élu; siège 1. 

Léandre Bernard, réélu; siège 3. Na- 
zaire Paquet, réélu; siège 6. Ghislain 
Labrecque, élu

East Broughton Station
Mairie: Normand Vachon. réélu, 

siège 1, Jean-Louis Vachon. réélu; 
siège 3, Jean-Marie Lessard et Mme 
Jovite Longval siège 4. André Vachon. 
réélu

Sacré-Coeur-de-Jésus
Mairie: Napoléon Gravel, réélu, 

siège 1, Marcel Thivierge. réélu; siège
5. Alcide Gagnon, élu; siège 6. Louis- 
Marie Vachon. réélu

Trlng-J onction

siege 2. rémana uuay. eiu, siege 3, 
Claude Leblond, réélu, siège 4. Jean 
Vézina. élu; siège 5. Henri Berthiau- 
me, réélu

Saint-EIzéar paroisse
Maine Luc Berthiaume, réélu; 

siege 4, Jean-Claude Gagné, réélu, 
siège 5, Luc Huppé, réélu, siège 6. 
Jean-Guy Marcoux. réélu.

Bellechasse
Sainte-Claire

Siège 3. Yvon Fortier, réélu; siège 
5. Léon Bellevance. réélu.

Sainte-Rose
Mairie; Rosaire Roy, élu; siège I, 

Lucien Audet. élu; siège 2. Gérard 
Boutin, élu; siège 3. Jean-Louis Morin, 
élu.

Saint-Anselme village
Mairie: Guy Fredette et Marc- 

André Couture, siège 4. Robert Genes- 
se. réélu; siège 5. Robert Lévesque, 
élu; siège 6. Jean-Paul Trudel. réélu.

Saint-Anselme paroisse
Mairie: Louis-Philippe Allen, réé­

lu; siège 1, Paul Baillargeon, réélu; 
siège 3, Raynald Dallaire. réélu; siège 
5. Jean-Paul Leblanc, réélu

Saint-Camille
Mairie: Lucien Fournier, réélu; 

siège 4. Apollinaire Couture et Fer­
nand Roy; siège 5, Eugène Campagna. 
élu, siège 6. Clermont Boutin et Flo­
rian Lamontagne

Saint-Cyprten
Mairie Victorien Morissette, réé­

lu. siège 4. Denis Fortin, élu; siège 5, 
Germain Chabot, réélu; siège 6. Jean 
Marie Lapointe, réélu

Sainte-Justine

lu; siège 2. Daniel Tanguay et Jocelyn 
Morissette; siège 3. Sylvio Fortier, 
réélu; siège 4. Raymond Marceau et 
Louis-Gilles Fillion.

Saint-Louis
Mairie Jean-Noël Thibodeau, réé­

lu; siège 1. Félicien Lajoie, réélu; 
siège 2, Russel Gagné, réélu; siège 3. 
Gaétan Lessard et Gaétan Hébert.

Salnt-Malachle
Mairie: Laurier Bélanger, élu; siè­

ge 1, Joseph O'Farrell, réélu; siège 2. 
Paul-Eugène Boutin, élu; siège 3. Mme 
Jocelyne Marceau, élue.

Lotbinière
Saint-Sylvestre village

Mairie: Paul Landry, réélu; siège 1, 
Emilien Côté, élu; siège 3. André 
Breton, élu.

Sainte-Agathe paroisse
Siège 2. Paul-Emile Laroche, réé­

lu; siège 6, Boniface Champagne, 
réélu.

Saint-Patrice village
Siège 2, Mme Olivette Gosselin, 

élue; siège 3, Jean-Paul Néron, réélu.

Saint-Patrice paroisse
Siège 2, Réjean Perreault, réélu; 

siège 4. Dominique Blais, réélu.

Saint-Gilles
Mairie Albert Montminy. réélu; 

siège 4, Jean-Luc Morin, élu; siège 5. 
Marcel Delage, réélu: siège 6. Benoit 
Demers, réélu.

Saint-Narcisse
Siège 1. Hervé Camiré, élu; siège 6. 

Donald Vaillancourt et Clermont
NadeauMairie Jean-Yves Larochelle, réé-
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Mairie: Noël Veilleux. élu; siège 3, 
Jean-Thomas Poulin, élu; siège 4. 
Wilson Dulac. réélu; siège 6. Camille 
Poulin, élu
Salnt-Ben|amln

Mairie. Luc Boulet élu; siège 1. 
Martin Poulin, réélu; siège 3. Maurice 
Lessard, élu; siège 5. Paul-André Bou­
let, réélu
Salnt-Ephrem paroisse

Siège 2. Aurèle Pépia élu; siège 3. 
Rock Marois. réélu
Salnt-Ephrem village

Siège 2. Jacques Roy. réélu; siège 
5. Charles-Aime Robert, réélu

Sainte-Aurélie
Mairie Georges Thireau, élu. 

siège 1, Guy Bélanger et Alain Morin; 
siège 2. Rénald Gilbert et Paul Veil­
leux; siège 3. Réal Bélanger, élu.

Saint-Victor village
Mairie; Paul-Eugène Turcotte, réé­

lu. siège 2. Victor Poulin, réélu, siège 
4 Léo-Guy Jacques, réélu, siège 6. 
Hermel Ratté. élu

Saint-Victor paroisse
Mairie: A lyre Bélanger, réélu; siè­

ge 1. Henri-Luc Jacques, réélu; siège 4. 
Lucien Matthieu, réélu; siège 5. Henri 
Gosselin, réélu

Maine Laurendeau Rhéaume. réé­
lu; siège 4. Lucien Pomerleau. réélu; 
siège 5. Gilles Langevin, réélu; siège 6. 
Simon Côté, élu

Taschereau-Fortler
Maine: Edgar Demers, réélu; siège 

3, Florian Grenier, réélu; siège 5. 
Joseph Poulin et Roger Rhéaume. 
siège 6. Robert Grégoire et Clément 
Grégoire

Saints-Marguerite
Mairie Jean-Roch Ferland. réélu; 

siege 1. Clément Giroux, élu; siège 2. 
Jean-Denis Trachy et Edmond Deblois; 
siège 6. Léonard Parent et Léo La­
grange

Mairie; Jean-Thomas Lessard, réé­
lu; siège 1. Aristide Lambert, élu. 
siège 2. Gérard Guillemette et Michel 
Champagne; siège 3. Marius Lessard, 
réélu

Saint-Frédéric
Siège 1. Rosaire Blouin. élu: siège 

5. Normand Sylvain, élu

Salnt-Séverin
Mairie: Camille Lehoux. élu; siège 

2. Jacques-André Cloutier, élu; siège 3. 
Louis Labbé. élu; siège 6. Jacques 
Vachon. élu
Saint-EIzéar village

Mairie Paul-Emile Vachon. élu:

v-normcirk
Notre
suggestion
cette
semaine:

un ensemble en ratine vetoutee. pour la peau délicate de 
bebe. avec fines broderies au buste et pantoufles assor­
ties Jaune ou rose. 6. 9 12 mois 22.00

Dites portez à mon compte

notre département

cadeaux pour bébé
vous propose un vaste choix d items à offrir à l'oc­
casion d une naissance

vêtements pour garçons ou filles de 0 à 30 mots et 
louets amusants

Venez sur place ou profitez du service unique de 
commande téléphonique en signalant: 529-0911.

L'emballage et la livraison seront à nos frais
• mail st-roch • place laurier •

• place fleur de lys • galeries chagnon •

t


